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EXPOSÉ DES MOTIFS

1 L’objet du décret

Le présent texte introduit certaines modifica-
tions en ce qui concerne l’ « objet » de l’agrément.
Ainsi, ce n’est plus le plan d’action qui est agréé
mais l’association qui est classée dans un dispositif
particulier sur base d’un plan d’action circonstan-
cié.

Le double statut de « reconnaissance » et
« d’agrément » est source de confusion et d’une
surcharge administrative de travail tout à fait in-
utile.

Il est, dès lors, décidé de supprimer la notion
de « reconnaissance » et de ne maintenir unique-
ment que la notion « d’agrément ».

L’agrément est nécessairement lié à la mise en
œuvre d’un plan d’action quadriennal. Le main-
tien de l’agrément est subordonné au respect des
conditions générales et particulières. En cas de
non-respect de ces dernières, le gouvernement peut
en vertu du présent avant-projet procéder à la
suspension de la subvention initialement octroyée
voire au retrait de l’agrément. Le gouvernement
peut également, toujours en cas de non-respect des
conditions générales et particulières, procéder au
classement d’une association dans un niveau infé-
rieur à celui dans lequel elle était classée aupara-
vant.

2 L’information des jeunes

Le présent avant-projet de décret marque par
ailleurs une avancée significative en matière de po-
litique d’information des jeunes. Le décret du 20
juillet 2000 prévoyait à la fois un « dispositif de
partenariat » et des bourses de soutien aux expé-
riences novatrices pour les Centres d’information
des jeunes.

Cinq ans après l’entrée en application du dé-
cret, il s’avère que ces mesures ont insuffisamment
permis d’atteindre les objectifs qu’il s’était fixé en
matière de décentralisation de l’information des
jeunes vers les lieux qu’ils fréquentent.

Le présent avant-projet de décret prévoit la
suppression du « dispositif de partenariat » et
son remplacement par un « dispositif de coopé-
ration et de décentralisation pour l’information
des jeunes ». Celui-ci est réservé aux centres d’in-
formation lesquels n’auront plus accès aux autres

types de dispositifs prévus par le décret.

Ce dispositif vise à renforcer la coopération
avec des associations ou des partenaires publics
et parapublics. Il rend obligatoire la coopération
avec les Maisons de jeunes et les Centres de ren-
contre et d’hébergement. Un plan d’action fixera
les termes des décentralisations d’actions et de ser-
vices du Centre d’information, les méthodologies
et actions prévues par les partenaires afin de faci-
liter l’accès et l’appropriation de l’information par
les jeunes. Ces exigences sont le gage de la réussite
du projet.

L’avant-projet de décret modifiant prévoit éga-
lement une modification fondamentale de système
des bourses destinées à soutenir les expériences
novatrices en matière d’information des jeunes.

Une partie des bourses sont transformées en
subventions forfaitaires pour des expériences dans
le domaine de la production, de la diffusion et de
la certification de l’information jeunesse. Un co-
mité d’orientation et de sélection est créé à cet ef-
fet. Celui-ci aura pour mission de déterminer un
certain nombre de thématiques prioritaires en ma-
tière d’information jeunesse, de définir le cahier
des charges et de sélectionner le projet le plus per-
tinent. Il devra également proposer un plan de dif-
fusion efficace de manière à atteindre le plus grand
nombre de jeunes. Il aura finalement la mission de
certifier les productions réalisées dans ce cadre ex-
clusivement.

Les moyens financiers restant, tels que prévus
par le décret de 2000 pour les bourses, seront at-
tribués sous forme de forfaits de fonctionnement
des dispositifs particuliers. Il est apparu qu’il était
plus utile de soutenir l’action permanente et struc-
turelle des centres dans le cadre des dispositifs
particuliers (égalité des chances, décentralisation,
aide permanente à l’expression et à la création
des jeunes, coopération et décentralisation de l’in-
formation des jeunes) que de soutenir des projets
ponctuels qui peuvent être dans le cadre des sub-
ventions facultatives.

Les bourses en matière de Citoyenneté prévues
pour les Maisons de jeunes et les Centres de ren-
contres et d’hébergement s’avéraient redondantes
par rapport à d’autres types de subventions fa-
cultatives. Elles n’apportaient pas une réelle plus-
value par rapport à l’action du secteur.



533 (2007-2008) — No 1 ( 4 )

3 Les moyens financiers

L’article 66 bis tel que modifié par l’avant-
projet de décret respecte les marges budgétaires
prévues en 2004. C’est uniquement l’affectation
de certains moyens qui a été modifiée.

L’article 66 bis prévoit pour chaque exercice
budgétaire entre 2004 et 2010 l’affectation des
marges à chaque mesure et garantit donc l’équi-
libre négocié entre les différentes mesures.

4 Renforcement du secteur Jeunesse

Cette modification du décret Centre de jeunes
permet enfin de préciser un certain nombre de
notions afin de solutionner les difficultés d’inter-
prétation apparues dans le traitement des dossiers
d’agrément :

— Un arrêté, prévoyant l’adoption de grilles
d’évaluation qualitative des plans d’actions, est
prévu. Il remplacera les circulaires administra-
tives existantes ;

— La notion d’accueil a été définie avec plus de
précision pour les Maisons de jeunes et les
Centres d’information des jeunes ;

— Les horaires d’accueil des Maisons de jeunes
ont été modifiés conformément à la volonté du
secteur afin de les adapter à la réalité du ter-
rain, ainsi qu’à la taille des équipes d’anima-
tion ;

— L’avant-projet de décret introduit la possibilité
d’agréer prioritairement certaines associations
tenant compte de critères démographiques,
géographiques, socioéconomiques, sociocultu-
rels et administratifs. Ceci fera l’objet d’un ar-
rêté d’application.

5 Période transitoire

Le présent avant-projet assure, en outre, une
transition équilibrée du passage de l’ancien vers le
nouveau système dans une optique de pérennisa-
tion des activités et de l’existence des associations.

D’une part, si elle a été agréée dans les quatre
années précédant la date d’introduction de la
demande d’admission, l’association nouvellement
agréée sera admise dans un dispositif particulier,
à durée indéterminée et dans la limite des crédits
disponibles sur base de la programmation qu’elle
développe.

D’autre part, il est prévu d’agréer de plein
droit les associations déjà reconnues. Dès l’entrée
en vigueur du présent texte, ces associations se-
ront, pour une durée indéterminée, automatique-
ment agrées, classées et admises respectivement
dans les dispositifs principaux et particuliers qui
leur étaient acquis. Cela ne dispensera bien évide-
ment pas les associations de respecter le nouveau
prescrit légal et de présenter un nouveau plan d’ac-
tion à l’échéance de celui accepté sous le régime du
décret actuel.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Articles 1er et 2

Ces dispositions suppriment les notions de re-
connaissance d’une association et d’agrément d’un
plan d’action. Seul subsiste l’agrément des associa-
tions suivant le mécanisme détaillé aux articles 3
et suivants du présent projet de décret.

L’intitulé du décret du 20 juillet 2000 est par
conséquent adapté à la terminologie du nouveau
mécanisme. Il en est de même des titres, chapitres
et sections qu’il contient.

Art. 3 et 4

Ces dispositions proposent une nouvelle ver-
sion des articles 1er et 2 du décret.

Dans le nouveau mécanisme proposé, l’asso-
ciation est agréée en fonction du respect de condi-
tions générales et particulières et des crédits bud-
gétaires disponibles. Elle est par ailleurs subven-
tionnée également en fonction des crédits budgé-
taires disponibles tels que définis au §2 du nouvel
article 1er proposé à l’article 3 en projet. Dès lors,
sauf fluctuation budgétaire annuelle négative, l’as-
sociation nouvellement agréée est assurée d’obte-
nir une subvention puisque l’agrément est subor-
donné à l’existence de masse budgétaire nécessaire
à son octroi.(1) Ce n’est pas le cas actuellement.

La subordination des agréments aux crédits
disponibles a pour objet de ne pas déforcer ou fra-
giliser les actions développées en faveur des jeunes
depuis plusieurs années par des associations déjà
agréées. L’objectif est de favoriser la continuité
et la pérennité des actions menées en faveur des
jeunes sur base du décret du 20 juillet 2000.

Le Gouvernement devra recourir à des cri-
tères de priorité lorsque les crédits disponibles
ne pourront couvrir l’ensemble des nouvelles de-
mandes d’agréments remplissant toutes les condi-
tions fixées par le décret. Le but étant de s’assu-
rer que l’association ou les associations nouvel-
lement agréées disposent de moyens nécessaires à
l’exercice sérieux et réaliste des missions prescrites
par le décret en faveur des jeunes. Les critères de
priorité permettront d’établir un classement parmi
les nouvelles demandes précitées. Ils porteront sur
les aspects démographiques, géographiques, socio-

(1) Cette garantie est d’autant plus forte sachant que depuis
1971 le Parlement a pérennisé le budget de ce secteur en en lui
allouant chaque année un financement au moins égal à l’année
antérieure.

culturels, socioéconomiques et « administratifs »
(cf. nouvel article 1er, §3, alinéa 2 proposé à l’ar-
ticle 3 du présent projet). Ils seront détaillés par
le Gouvernement sur avis conforme de la com-
mission consultative des maisons et centres de
jeunes. Le Gouvernement pourra également s’ap-
puyer sur l’expérience des Observatoires des poli-
tiques culturelles, de l’enfance et de la Jeunesse.

La réforme proposée ne modifie pas substan-
tiellement les conditions prévues dans le méca-
nisme actuel de reconnaissance et d’agrément. Elle
procède à la fusion de ces conditions en un en-
semble de conditions générales et particulières de
l’agrément tel qu’il est envisagé dans le nouveau
mécanisme.

Le nouvel article 1er, §1er, 9o, proposé à l’ar-
ticle 3 du présent projet de décret a pour objet de
s’assurer, dans un souci de pérennité, que le plan
quadriennal puisse être exécuté pour toute sa du-
rée dans des locaux dont l’occupation est légitime.

L’agrément est nécessairement lié à la mise en
œuvre d’un plan d’action quadriennal (cf. le nou-
vel article 1er, §1er, 7o, proposé à l’article 3 du
présent projet de décret).L’agrément vaut pour une
durée indéterminée dans le niveau de classement
accordé sur base du plan d’action (les nouvelles
associations agréées étant classées de plein droit
et obligatoirement dans la catégorie la plus basse
sur base de leur plan d’action ; cf. art. 20 du pré-
sent projet introduisant un nouvel article 15, §1er
– pour les associations « reconnues » et « agréées »
à la date d’entrée en vigueur des dispositions du
présent projet de décret cf. art. 50).

Le maintien de l’agrément est subordonné au
respect continu des conditions générales et parti-
culières. Dès lors, si une association ne respecte
plus l’une ou l’autre de ces conditions, le Gouver-
nement peut, en vertu du nouvel article 51 pro-
posé à l’article 43 du présent projet de décret, soit
procéder à la suspension de la subvention visée par
cette disposition, soit retirer l’agrément. Un classe-
ment dans un niveau inférieur à celui dans lequel
l’association est classée peut également être envi-
sagé.

L’efficacité du système repose sur un contrôle
régulier des associations par le Gouvernement.
C’est à cet objectif que participe le nouvel article 2
proposé à l’article 4 du présent projet de décret. A
cet égard, il y a lieu de rappeler que les activités des
centres qui sont des sièges sociaux d’Organisation
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de jeunesse doivent figurer dans le rapport d’acti-
vité présenté à l’AG de l’Organisation de Jeunesse.

Art. 5

Il est renvoyé au commentaire des articles 1er
et 2.

Art. 6

Cette disposition propose une nouvelle ver-
sion de l’article 3 du décret et vise les condi-
tions particulières pour l’agrément des maisons de
jeunes.

La mise en œuvre du décret du 20 juillet 2000
a pu poser quelques problèmes dès lors que la no-
tion « d’accueil » n’était pas suffisamment définie.
Le nouvel article 3 proposé à l’article 6 du pré-
sent projet de décret définit les critères minimaux
auxquels doit répondre l’accueil.

Par ailleurs, l’article fait référence à la notion
« d’une personne ayant une expérience dans la dy-
namique de l’accueil ».

Par expérience il faut entendre : la connais-
sance des choses acquises par l’usage.

Art. 7

Cette disposition n’appelle pas de commen-
taire particulier.

Art. 8

Cette disposition propose une nouvelle ver-
sion de l’article 6 du décret et vise les conditions
particulières pour l’agrément d’un centre d’infor-
mation de jeunes.

Pour être agréée en tant que centre d’informa-
tion de jeunes, une association devra fournir un
service minimum d’accueil. Ce service minimum
est totalement gratuit.

En dehors de ce service minimum, des ser-
vices payants peuvent être proposés. Par services
payants il faut entendre, par exemple : la four-
niture à l’usager de publications, photocopies,
impressions, télécopies, communications télépho-
niques non surtaxées, cartes de concerts ou d’ac-
cès, et cetera.

Les services ne pourront être offerts aux jeunes
qu’à un prix raisonnable et accessible. Si des
séances d’information et /ou d’orientations indi-
viduelles et particulières sont organisées sur de-
mande par un encadrement professionnel ou si
sont prévues des séances d’orientation et d’ac-
compagnement individuel recourant à des com-
pétences spécialisées, ne relevant pas des missions

imparties par le décret, le prix réclamé devra éga-
lement être raisonnable et accessible aux jeunes. Il
en est ainsi, par exemple, des entretiens d’orienta-
tion scolaire et/ou professionnelle réalisés par du
personnel spécialisé.

Art. 9

Il est renvoyé au commentaire des articles 1er
et 2.

Art. 10

Cette disposition n’appelle pas de commen-
taire particulier.

Art. 11

Il est renvoyé aux commentaires des articles
1er et 2.

Art. 12

Cette disposition propose une nouvelle ver-
sion de l’article 9 du décret.

Le Gouvernement arrêtera les modalités du
nouveau mécanisme. Les modalités relatives aux
dispositifs principaux intégreront celles relatives à
des demandes de changement de niveau de classe-
ment.

Les associations ayant vu leur demande
d’agrément dans un dispositif principal ou parti-
culier refusées pour des raisons budgétaires pour-
ront éviter de déposer une nouvelle demande
d’agrément en actualisant leur demande.

Art. 13

Cette disposition n’appelle pas de commen-
taire particulier.

Art. 14

Cette disposition propose une nouvelle ver-
sion de l’article 10 du décret.

La structure de l’article 10 du décret du 20
juillet 2000 a été remaniée. Ce n’est plus le plan
d’action qui est « agréé » dans un dispositif prin-
cipal mais l’association qui est « classée » dans un
dispositif principal sur base d’un plan d’action cir-
constancié.(2) Pour rappel l’agrément de l’associa-

(2) L’utilisation du mot « circonstancié » a pour unique but
d’éviter la remise de plans d’actions obscurs, confus, indiscer-
nables, équivoques, quant aux différents éléments principaux
qu’ils sont censés contenir. On ne pourrait donc s’y appuyer
pour exiger d’un plan d’action des éléments exagérément pré-
cis. Cela constituerait en effet une contradiction avec la volonté
de voir en le plan d’action un outil souple et adaptable en fonc-
tion de l’évolution du contexte dans lequel il s’intègre (cf. infra,
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tion est nécessairement lié à la mise en œuvre d’un
plan d’action quadriennal (cf. le nouvel article 1er,
§1er, 7o, proposé à l’article 3 du présent projet de
décret). L’agrément de l’association devient le vé-
ritable pivot dans le système envisagé.

Le nouvel article 10 fixe les modalités et cri-
tères pour le classement dans le dispositif principal
« maison de jeunes ».

Le nombre d’heure d’accueil minimum par se-
maine a été diminué pour corresponde aux forces
de travail et ainsi permettre un accueil effectif à
cent pour cent.

Le mot « organiser » aux §2, 3o, 4o, §3, 3o, 4o,
et §4, 3o, 4o, du nouvel article 10 proposé à l’ar-
ticle 14 du présent projet de décret entend préciser
que c’est la maison de jeunes elle-même, éventuel-
lement en association avec des tiers mais en tout
cas de manière prépondérante, qui est le promo-
teur de l’activité collective. Il ne pourrait en effet
être accepté qu’une association valorise une acti-
vité à laquelle elle n’a participé que de manière
éloignée et sans en être l’auteur ou le co-auteur.

Art. 15

Il est renvoyé au commentaire des articles 1 et
2 et 14.

Art. 16

Il est renvoyé au commentaire de l’article 14,
alinéa 1.

Le nouvel article 11 vise les modalités et cri-
tères du classement dans le dispositif principal
« centre de rencontres et d’hébergement ».

Art. 17

Cette disposition n’appelle pas de commen-
taire particulier.

Art. 18

Il est renvoyé au commentaire des articles 1er
et 2 et 14.

Art. 19

Il est renvoyé au commentaire de l’article 14,
alinéa 1er.

Le nouvel article 14 vise les modalités et cri-
tères du classement dans le dispositif principal
« centre d’information des jeunes ».

commentaire articles 21 à 24, analogie avec la « programma-
tion » dans les dispositifs particuliers).

Art. 20

Cette disposition modifie l’article 15 du dé-
cret.

Le nouvel article 15 § 1er prévoit que les nou-
velles associations agrées sont classées de plein
droit dans le catégorie la plus basse dur base de
leur plan d’action. Le § 1er alinéa 2 de ce même
article vise les modalités de montée de niveau.

Afin de vérifier efficacement le respect des
conditions et critères fixés par le décret du 20
juillet 2000 et mis en œuvre par le plan d’ac-
tion quadriennal, le nouvel article 15 § 2 pré-
voit que les associations sont évaluées à l’aide de
grilles d’évaluation, au moins tous les quatre ans
à l’échéance du plan d’action. Ces grilles seront
arrêtées par le Gouvernement dans le cadre fixé
par le décret, sur avis de la commission consulta-
tive des maisons et centres de jeunes. Cette délé-
gation permettra au gouvernement de rectifier la
situation actuelle où coexistent une série de grilles
d’évaluation rédigées sous forme de simples circu-
laires. La délégation opérée assurera une publicité
de l’outil, une transparence et une meilleure sécu-
rité juridique. Elle permettra au Gouvernement, le
cas échéant, d’adapter rapidement les grilles d’éva-
luation dans le respect du cadre décrétal.

Les situations exceptionnelles visées par le
nouvel article 15, § 4, sont celles rendant impos-
sible ou quasiment impossible l’organisation de
l’accueil requis par le décret. Il s’agit des situa-
tions de crise grave durant lesquelles un climat
propice à l’accueil n’est pas présent. Pareille situa-
tion peut être imputable aux agissements d’un ou
des membres de l’équipe d’animation ou du pu-
blic, utilisateur ou non. Des faits de violence inter-
venus entre les jeunes entre eux ou avec l’équipe
d’animation peuvent être considérés comme une
situation exceptionnelle.

Art. 21, 22, 23 et 24

Ces dispositions proposent une nouvelle ver-
sion des articles 16, 17, 18 et 18 bis du décret du
20 juillet 2000 remaniés comme expliqué à l’ali-
néa 1er du commentaire de l’article 14 du présent
projet de décret. Pour autant qu’elle ait déjà été
agréée durant les quatre années précédant la date
d’introduction de la demande « d’admission » (cf.
nouvel art. 20 proposé à l’article 27 du présent
projet), l’association nouvellement agréée pourra
être « admise » dans un dispositif particulier, à du-
rée indéterminée et dans la limite des crédits dis-
ponibles, sur base de la programmation qu’elle dé-
veloppe dans le cadre de son plan d’action.

Un centre d’information de jeunes ne pourra
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être admis que dans le nouveau dispositif particu-
lier « coopération et décentralisation pour l’infor-
mation des jeunes ». Le dispositif « partenariat »
prévu à l’actuel article 17 est supprimé. Les nou-
veaux dispositifs particuliers « décentralisation »
(art.18 nouveau) et « aide permanente à l’expres-
sion et à la création des jeunes » (art.18bis nou-
veau) seront réservés aux maisons de jeunes et aux
centres de rencontres et d’hébergement.

Le « programmation » se veut un outil souple
adaptable dans le temps en fonction de l’évolution
du contexte sur les actions spécifiques menées en
faveur des jeunes et/ou de l’efficience de celles-ci.
Il va de soi que toute adaptation doit se faire en
concertation avec l’Administration.

Pour les associations déjà « reconnues » au
moment de l’entrée en vigueur des dispositions en
projet, il est renvoyé au commentaire de l’article
50.

Art. 25

Cette disposition n’appelle pas de commen-
taire particulier.

Art. 26

Cette disposition n’appelle pas de commen-
taire particulier.

Art. 27

Cette disposition propose une nouvelle ver-
sion de l’article 20 du décret, qui prévoit pour les
dispositifs particuliers, le système de grilles d’éva-
luation prévu également pour les dispositifs princi-
paux. Il est renvoyé aux commentaires de l’article
20 du présent projet de décret.

Art. 28

Cette disposition modifie l’article 21 du dé-
cret.

Cet article vise les missions de la commission
consultative des maisons et centres de jeunes et
précise qu’elle est compétente, pour donner son
avis, notamment sur l’octroi de subventions facul-
tatives. Celles-ci seront accordées conformément
aux articles 10 et 12 de la loi du 16 juillet 1973
garantissant la protection des tendances idéolo-
giques. Elles pourront être accordées tant à des as-
sociations agréées qu’à celles qui ne le sont pas.
Elles seront à charge d’articles budgétaires diffé-
rents de celui se rapportant aux maisons et centres
de jeunes. Les subventions ne seront octroyées que
pour des actions qui se déroulent à un niveau lo-
cal.

Art. 29 à 35

Ces dispositions n’appellent pas de commen-
taire particulier.

Art. 36

Cette disposition prévoit l’insertion, dans le
décret, d’un article 43 bis qui vise la création d’un
Comité d’orientation et de sélection pour la pro-
duction, la diffusion et la certification de l’infor-
mation à destination des jeunes. Il proposera au
Gouvernement la sélection d’une série de théma-
tiques sur base de sa propre analyse des priorités
et de propositions issues des secteurs jeunesse.

Lorsque les thématiques sont définies, un ap-
pel à projet sera lancé pour la production et les
bourses seront attribuées sur base d’un concours.
Des projets communs à plusieurs organisations
pourront être soutenus mais la coopération ne sera
pas obligatoire.

Ce type de production sera certifié par la
Communauté française. Le comité proposera par
ailleurs des moyens de diffusion large des supports
ou outils d’informations.

Les experts seront des spécialistes en matière
de jeunesse ou d’information : journaliste, ex-
pert multimédia et nouvelles technologies, socio-
logue. . .

Art. 37

Cette disposition modifie l’article 44 du dé-
cret.

Dès qu’une association est agréée, elle a droit
à une subvention ordinaire dans la limite des cré-
dits budgétaires disponibles. Le dispositif décrétal
reste inchangé sur ce point.

Le point e) est modifié dans la mesure où les
moyens seront affectés sous forme de complément
de fonctionnement au lieu d’une intervention por-
tant sur la rétribution.

Le point f) est modifié afin d’en donner une
formulation plus compréhensible.

Art. 38

Cette disposition propose une nouvelle ver-
sion de l’article 45. Ce nouvel article prévoit une
indexation automatique des forfaits visés par l’ar-
ticle 44, § 1er, alinéa 1, 1o, b), c), d) et e). Cette
indexation est obtenue en multipliant la valeur du
forfait par le chiffre de l’indice santé du mois de
janvier de l’année en cours divisé lui-même par
l’indice santé du mois de janvier de l’année précé-
dente. L’objet est de limiter l’effet de l’indexation à
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la variation de l’année en cours par rapport à l’an-
née qui précède, et non pas par rapport à l’année
au cours de laquelle les montants en cause ont été
fixés par le décret du 20 juillet 2000.

Le paragraphe 2 du nouvel article 45 renvoie
logiquement au décret du 7 décembre 2003 relatif
à l’emploi dans le secteur socioculturel et portant
des dispositions diverses.

Art. 39 à 42

Ces dispositions n’appellent pas de commen-
taire particulier.

Art. 43

Cette disposition propose une nouvelle ver-
sion de l’article 51 du décret.

Actuellement ce n’est pas la « reconnais-
sance » mais bien « l’agrément » du plan d’action
qui fait naître le droit à la subvention. Sachant que
le retrait de reconnaissance est lié à la suspension
préalable du droit à la subvention pendant un an,
on arrive parfois à des situations abracadabran-
tesques. Pour exemple, l’association dont le plan
d’agrément n’est pas « agréé » et qui ne respecte
plus les conditions de « reconnaissance » : pour
pouvoir retirer la reconnaissance dans cette hypo-
thèse on doit faire naître le droit à la subvention en
agréant le plan d’action pour ensuite le suspendre
pendant un an. L’article 51 du décret du 20 juillet
2000 doit donc être modifié pour éviter cet écueil.

Dorénavant une association perdra son agré-
ment si une des conditions de cet agrément n’est
pas rencontrée, puisque les conditions et critères
d’agrément devront être respectés en permanence
et que la distinction entre « agrément » et « re-
connaissance » sera supprimée (cf. commentaire
de l’article 3).

Le nouvel article 51 proposé prévoit toutefois
une atténuation au retrait immédiat de l’agrément.
Le constat, par le Gouvernement, de l’absence du
respect d’une des conditions d’agrément dans le
chef d’une association lui permet de suspendre du-
rant au maximum une année le droit aux sub-
ventions. Seule la subvention forfaitaire visée par
l’article 44, §1er, alinéa 1er, 1o, d), est visée puis-
qu’elle couvre les charges liées à la réalisation du
plan d’action. Un délai de grâce est ainsi prévu en
faveur de l’association agréée afin qu’elle s’orga-
nise pour rencontrer à nouveau les conditions ou
critères non respectés.

Art. 44

Cette disposition propose une nouvelle ver-
sion de l’article 52 du décret du 20 juillet 2000.
Le nouvel article 52, § 1er, alinéa 1er, règle de ma-
nière spécifique le sort des subventions pour l’an-
née au cours de laquelle le retrait d’agrément inter-
vient. L’alinéa 2 du même paragraphe établit un
mécanisme d’allocation d’une subvention excep-
tionnelle. Pareille subvention n’est toutefois appli-
cable qu’en matière de retrait d’agrément. Le § 2
a quant à lui été réécris mais reste inchangé sur le
fond par rapport à la version originelle.

Art. 45 à 47

Ces dispositions n’appellent pas de commen-
taire particulier.

Art. 48

Cette disposition modifie l’article 66 bis du dé-
cret.

Cet article est modifié et complété sur la base
des nouvelles dispositions que le présent projet de
décret a pour objet d’introduire : modification de
l’affectation des moyens prévus à l’article 44, §
1er, alinéa 1er, 1o, e) ; réaffectation des moyens
prévus à l’article 44, § 1er, alinéa 1er, 3o, etc.

Art. 49

Cette disposition prévoit l’insertion dans le dé-
cret d’un article 66 ter.

Cet article participe au même objectif de pé-
rennité que celui exposé au commentaire des ar-
ticles 3 et 4. Ces dernières années, plusieurs as-
sociations ont été « reconnues » et ont vu leur
plan d’action « agréé » alors que les moyens bud-
gétaires ne permettaient pas de les subventionner
pour l’exercice des missions prescrites par le dé-
cret. Afin d’intégrer progressivement ces associa-
tions dans les prochaines enveloppes budgétaires
sans déforcer ou fragiliser les actions développées
en faveur de jeunes depuis plusieurs années, il est
proposé d’octroyer provisoirement les futurs sub-
ventions suivant la date d’introduction de la de-
mande ayant abouti à « l’agrément » du plan d’ac-
tion quadriennal (pour rappel, sous le régime ac-
tuel c’est cet « agrément » qui ouvre le droit à la
subvention).

La date d’introduction de la demande d’agré-
ment du plan d’action est celle qui permet de
mieux départager les associations. En effet, en pra-
tique, les associations demanderesses voient leur
plan d’action agréé chaque année le même jour.
La date de l’octroi de l’agrément ne permet donc
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pas de rencontrer totalement l’objectif poursuivi
contrairement à la date d’introduction de la de-
mande ayant abouti à l’agrément du plan d’action.

Comme dit plus haut, ce système est limité
dans le temps. Il échoit au 31 décembre 2009,
date à laquelle l’enveloppe budgétaire devrait inté-
grer l’ensemble des associations concernées. Après
cette date, la répartition des crédits disponibles se
fera au marc le franc si la masse budgétaire allouée
devait venir à diminuer d’une année à l’autre (cela
ne s’est cependant jamais produit depuis les trente
dernières années).

Art. 50

Cette disposition prévoit l’insertion dans le dé-
cret d’un article 66 quater.

Afin d’éviter un hiatus dans le subventionne-
ment et l’action menée en faveur des jeunes, il est
prévu d’agréer de plein droit les associations déjà
« reconnues ».

Par conséquent, au jour de l’entrée en vigueur
de l’article 50 ces associations seront, pour une du-
rée indéterminée, automatiquement agréées, clas-
sées et admises respectivement dans les dispositifs
principaux et particuliers qui leur étaient acquis.

L’agrément automatique ne dispense évidem-
ment pas de respecter à l’avenir les conditions
d’agrément définies par le décret du 20 juillet 2000
tel que modifié par les dispositions du présent pro-
jet de décret. Par ailleurs, un nouveau plan d’ac-
tion doit évidemment être remis à l’échéance de
celui accepté sous le régime du décret actuel.

Certains dispositifs particuliers dans lesquels
des associations ont été « agréées » ont été mo-
difiés ou ont disparu dans le nouveau cadre envi-
sagé. Pour leur permettre une transition « douce »
dans ce nouveau cadre, il est prévu que les asso-
ciations concernées gardent le bénéfice résultant
des dispositifs particuliers « ancienne mouture »
jusqu’au terme du plan d’action qu’elles ont ini-
tialement introduit. Ces associations continueront
donc provisoirement à percevoir, le cas échéant,
les subventions qui sont liées à ces dispositifs. Bien
entendu, durant cette période transitoire, ces asso-
ciations ne pourront percevoir des subventions sur
la base de « l’agrément » dans un dispositif parti-
culier « ancienne mouture » et, en même temps,
bénéficier de nouvelles subventions à la suite du
dépôt d’un plan d’action répondant aux disposi-
tions relatives aux dispositifs particuliers « nou-
velle mouture » (cf. nouvel article 19 proposé à
l’article 25 du présent projet de décret).

Il est également renvoyé au commentaire des
articles 21 à 24.

Art. 51

Cette disposition n’appelle pas de commen-
taire particulier.
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PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 20 JUILLET 2000 DÉTERMINANT LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE ET

DE SUBVENTIONNEMENT DES MAISONS DE JEUNES, CENTRES DE RENCONTRES ET D’HÉBERGEMENT,
CENTRES D’INFORMATION DES JEUNES ET DE LEURS FÉDÉRATIONS

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise ;

Sur proposition de son Ministre en charge de
la Jeunesse et de la Promotion Sociale ;

Après délibération ;

ARRETE :

Le Ministre en charge de la Jeunesse et de la
Promotion Sociale est chargé de déposer au Par-
lement de la Communauté française le projet de
décret dont la teneur suit :

Article 1er

L’intitulé du décret du 20 juillet 2000 détermi-
nant les conditions de reconnaissance et de sub-
ventionnement des maisons de jeunes, centres de
rencontres et d’hébergement, centres d’informa-
tion des jeunes et de leurs fédérations, modifié par
le décret du 3 mars 2004, est remplacé par l’inti-
tulé suivant :

« Décret du 20 juillet 2000 déterminant les
conditions d’agrément et de subventionnement des
maisons de jeunes, centres de rencontres et d’hé-
bergement et centres d’information des jeunes et
de leurs fédérations »

Art. 2

L’intitulé du Titre Ier du même décret est rem-
placé par l’intitulé suivant : « De l’agrément ».

Dans l’intitulé du Chapitre Ier de ce même
Titre, les mots « De la reconnaissance » sont Rem-
placés par les mots « De l’agrément »

L’intitulé de la Section 1ère de ce même Cha-
pitre, est complété par les mots «de l’agrément».

Art. 3

L’article 1er du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

«Article 1er –§1er.Pour obtenir et conserver
à durée indéterminée l’agrément comme maison
de jeunes, centre de rencontres et d’hébergement
ou centre d’information des jeunes, l’association
doit respecter les conditions particulières énoncées
à l’article 3, 4 ou 6 selon l’objet de sa demande et,

sous réserve de l’application de l article 5 ou 7, les
conditions générales suivantes :

1o Etre constituée sous forme d’association sans
but lucratif, conformément à la loi du 27 juin
1921 sur les associations sans but lucratif, les
associations internationales sans but lucratif et
les fondations, telle que modifiée ;

2o Etre ouverte à tous les jeunes dans le respect
des droits de l’homme ;

3o Respecter et défendre, au même titre que toute
personne exerçant une responsabilité en son
sein, les principes contenus dans la Déclaration
universelle des droits de l’homme et la Conven-
tion internationale des droits de l’enfant ;

4o Avoir pour objectif de favoriser le développe-
ment d’une citoyenneté critique, active et res-
ponsable, principalement chez les jeunes de 12
à 26 ans, par une prise de conscience et une
connaissance des réalités de la société, des atti-
tudes de responsabilité et de participation à la
vie sociale, économique, culturelle et politique
ainsi que la mise en oeuvre et la promotion de
pratiques socioculturelles et de création ;

5o Utiliser les méthodes et les techniques les
mieux adaptées aux besoins de son public po-
tentiel et à la réalisation de l’objectif défini à
l’alinéa 1er, 4o, du présent article ;

6o Ne pas être reconnue dans le cadre du décret
du 20 juin 1980 fixant les conditions de recon-
naissance et d’octroi de subventions aux orga-
nisations de jeunesse ;

7o Exercer des activités correspondant à l’objectif
défini à l’alinéa 1er, 4o, du présent article, dans
le cadre d’un plan d’action quadriennal répon-
dant au minimum à un niveau dans l’un des
dispositifs principaux visés par les articles 10 à
14 ;

8o Disposer d’une équipe d’animation ;

9o Disposer d’une infrastructure adaptée à ses ac-
tivités et soumise à sa gestion exclusive sur
base soit de son droit de propriété, soit d’un
contrat garantissant son droit légitime d’occu-
pation des lieux pour la réalisation de ses ob-
jectifs et ce pour une durée minimum égale à la
durée du plan d’action quadriennal visé aux ar-
ticles 10 et suivants. En cas de déménagement
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ou de travaux, le Gouvernement peut accorder
une dérogation au respect de cette condition ;

10o Disposer d’une ligne téléphonique à son usage
exclusif ;

11o Souscrire une assurance en responsabilité civile
pour toutes ses activités ;

12o Tenir une comptabilité régulière et disposer
d’un compte à son nom auprès d’un organisme
de crédit ;

13o Favoriser la formation continuée de l’ensemble
de l’équipe d’animation et permettre chaque
année à au moins un membre du personnel
d’intégrer dans son temps de travail un mini-
mum de cinq jours de formation ;

14o Assurer la publicité des informations destinées
à ses usagers et à ses membres, des conditions
pour obtenir la qualité de membre, ainsi que
des règles d’accès aux activités, programmes et
équipements.

§2. L’agrément ne peut être accordé que dans
la limite des crédits disponibles.

Les crédits disponibles sont ceux obtenus
après imputation du montant total des subven-
tions auxquelles peuvent prétendre les associa-
tions agréées.

§3. Si les crédits budgétaires sont insuffisants
pour agréer plusieurs associations qui répondent
aux conditions générales et particulières d’agré-
ment, le Gouvernement agrée d’abord les asso-
ciations qui répondent le plus favorablement aux
critères de priorité, visés aux alinéas ci-après,
qu’il a préalablement détaillés et classés sur avis
conforme de la commission consultative des mai-
sons et centres de jeunes.

Les critères de priorité portent sur les
contextes démographique, géographique, socioé-
conomique, socioculturel dans lesquels s’intègrent
les demandes des associations.

L’année ou les années durant lesquelles l’asso-
ciation a vu sa demande d’agrément refusée à la
suite de l’application des critères de priorité pré-
cités, constituent un critère de priorité devant être
classé au moins parmi les premiers.»

Art. 4

L’article 2 du même décret est remplacé par la
disposition suivante :

«Article 2 - L’association agréée transmet
chaque année à l’Administration le rapport d’ac-
tivités présenté à son assemblée générale. Par
ailleurs, l’association est tenue d’informer l’Ad-
ministration de toute modification de ses heures

d’ouverture, de tout changement majeur intervenu
dans le cadre de l’application du plan quadrien-
nal déposé, et de communiquer régulièrement tout
support d’information des activités exercées».

Art. 5

Dans l’intitulé de la Section 2 du Chapitre Ier
du Titre Ier du même décret, les mots « de re-
connaissance de maisons de jeunes, centres de ren-
contres et d’hébergement, et centres d’information
de jeunes » sont remplacés par les mots « d’agré-
ment ».

Art. 6

Dans le même décret :

L’article 3 est remplacé par la disposition sui-
vante :

« Article 3. - Pour obtenir l’agrément comme
maison de jeunes et le conserver, l’association doit
respecter les conditions particulières suivantes :

1o Etre une association fondée sur l’accueil des
jeunes, leur participation à la programmation
et à la réalisation d’actions collectives et d’ani-
mations d’activités socioculturelles répondant
aux besoins du milieu d’implantation, sous
la responsabilité d’un animateur coordonna-
teur qualifié conformément à l’article 38 ;

2o Avoir un conseil d’administration composé, en
permanence, d’au moins un tiers d’administra-
teurs âgés de moins de 26 ans ;

3o Assurer un accueil libre répondant aux critères
minimaux ci après :
a) L’horaire d’ouverture doit être établi en te-
nant compte des occupations scolaires ou pro-
fessionnelles du public cible ;
b) L’information sur les heures d’accueil doit
être claire, lisible, visible à l’intérieur et à l’ex-
térieur du local destiné à l’accueil ;
c) L’accueil du public doit être encadré par un
animateur ou une autre personne ayant une ex-
périence dans la dynamique de l’accueil ;
d) La durée cumulée des périodes de ferme-
ture ne peut excéder 6 semaines par an. En
cas de travaux d’aménagement importants, le
Gouvernement peut autoriser l’extension de la
période de fermeture à la réalisation de ces tra-
vaux ;
e) Il ne peut y avoir d’obligation de participa-
tion à une activité déterminée ;

4o Ne pas proposer de cotisation ou de paiement
d’activité qui puisse constituer une entrave à la
participation du jeune ;
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5o Assurer la participation active des jeunes à la
gestion de l’association notamment par la mise
en place de structures de consultation et de dé-
cision permettant aux usagers de collaborer à
la conception, la réalisation, la gestion et l’éva-
luation des actions de la maison de jeunes ;

6o Adopter un règlement d’ordre intérieur, après
consultation préalable des usagers. A cette fin,
un recueil des propositions est communiqué à
l’assemblée générale ;

7o Organiser chaque année une réunion consulta-
tive à laquelle participe, s’il le souhaite, tout
jeune résidant dans sa zone d’action et des re-
présentants d’associations qui y sont actives.
Cette réunion a pour objectif d’assurer une ou-
verture de la maison de jeunes vers la popula-
tion de sa zone d’action, telle que définie ci-
après, et une information sur ses activités.

La zone d’action est la zone géographique au-
tour du lieu d’implantation de l’infrastructure où
l’association agréée exerce ses activités en vertu du
présent décret. Elle correspond au minimum à une
partie du territoire de la commune d’implantation
(niveau « local ») et est définie par l’association
dans son plan d’action quadriennal. La présente
définition vaut pour toutes les dispositions du pré-
sent décret. »

Art. 7

Dans le même décret :

a) A l’article 4 les mots « Pour obtenir la recon-
naissance comme centre de rencontres et d’hé-
bergements et la conserver, l’association doit,
outre les conditions définies aux articles 1er et
2, respecter les conditions suivantes » sont rem-
placés par les mots « Pour obtenir l’agrément
comme centre de rencontres et d’hébergement
et le conserver, l’association doit respecter les
conditions particulières suivantes»

b) A l’article 5 les mots et chiffres « l’article 1er,
§2, 2o et 7o » sont remplacés par les mots et
chiffres « l’article 1er, § 1er, 1o et 12o ».

Art. 8

Dans le même décret :

a) L’article 6 est remplacé par la disposition sui-
vante :
« Article 6. - Pour obtenir l’agrément comme
centre d’information des jeunes et le conserver,
l’association doit respecter les conditions parti-
culières suivantes :

1o Etre une association de service qui vise l’ap-
propriation, par les jeunes, de l’information et
des outils d’information dans un souci de plu-
ralisme, d’indépendance et d’exhaustivité ;
2o Exercer deux fonctions consistant :
a) L’une, technique, à répondre aux questions
immédiates ;
b) L’autre, socioculturelle, à favoriser l’analyse
et la prise de conscience, par les jeunes, des
éléments sociaux, culturels, économiques, po-
litiques de leur existence ;
3o Assurer un service d’accueil de base dans ses
locaux :
a) En libre accès, au moins 46 semaines par an ;
b) Selon un horaire régulier établi en tenant
compte des occupations scolaires ou profes-
sionnelles des jeunes ;
c) Fourni gratuitement ;
d) Dont l’organisation garantit :
- L’accès libre à une documentation classée par
domaines et à l’Internet, pour de la recherche
d’information. Si le jeune en fait la demande,
cette recherche doit être accompagnée par un
informateur ;
- Une réponse immédiate ou une orientation,
suite à des questions d’ordre général de la part
du jeune, par un informateur ;
- A la demande du jeune, un entretien confiden-
tiel et personnalisé avec un informateur formé
à cet effet. Lors de cet entretien, l’informateur
veille à l’établissement d’une relation de conseil
avec le jeune et à approcher globalement les
projets ou le parcours individuel du jeune.
4o Les services payants éventuels doivent être
repris dans une liste indiquant clairement et li-
siblement leurs prix respectifs et affichée visi-
blement à l’intérieur et à l’extérieur des locaux
destinés à l’accueil. Les prix pratiqués doivent
être raisonnables et ne peuvent en aucun cas
constituer une barrière à l’accès du jeune aux
activités proposées. »

b) A l’article 7 les mots et chiffres « l’article 1er,
§2, 2o et 7o » sont remplacés par les mots et
chiffres « l’article 1er, § 1er, 1o et 12o ».

Art. 9

Dans l’intitulé du Chapitre II du Titre 1er du
même décret les mots « De la reconnaissance de
fédération » sont remplacés par les mots « Des fé-
dérations ».

Art. 10

A l’article 8 du même décret, sont apportées
les modifications suivantes :
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1o A l’alinéa 1er :
a) La subdivision « §1er » est ajoutée devant
première phrase ;
b) A la première phrase, les mots « la re-
connaissance » sont remplacés par les mots
« l’agrément », et les mots « la conserver » sont
remplacés par les mots « le conserver » ;
c) Au 1o, le mot « reconnues » est remplacé par
le mot « agréées » ;
d) Au 3o, a), le mot « reconnues » est remplacé
par le mot « agréées » ;
e) Au 3o, b) et c), le mot « reconnus » est rem-
placé par le mot « agréés » ;

2o A l’alinéa 3, les mots « celle-ci ou » sont ajou-
tés avant les mots « celui-ci » et les mots et
chiffres « au 1er alinéa, 3o » sont remplacés
par les mots et chiffres « à l’alinéa 1er, 3o, du
présent article ».

3o Un §2 rédigé comme suit est ajouté :
« §2. L’agrément ne peut être accordé que dans
la limite des crédits disponibles.
Les crédits disponibles sont ceux obtenus après
l’imputation du montant total des subventions
auxquelles peuvent prétendre les associations
agréées.
En cas d’insuffisance de crédits disponibles,
l’article 1er, §3, est applicable. »

Art. 11

Dans l’intitulé du Chapitre III du Titre Ier du
même décret, les mots « de reconnaissance » sont
remplacés par les mots « d’agrément ».

Art. 12

L’article 9 du même décret est remplacé par la
disposition suivante :

« Article 9.- Le Gouvernement arrête, après
avis de la commission consultative des maisons et
centres de jeunes :

1o Les modalités de la demande d’agrément et
d’actualisation de cette demande, en ce com-
pris les modalités relatives aux dispositifs prin-
cipaux et particuliers prévus au titre II, cha-
pitres Ier et II du présent décret ;

2o Les modalités d’un recours contre une décision
de refus ou de retrait d’agrément, de descente
de niveau ou de refus de montée de niveau dans
un dispositif principal, de refus ou de cessa-
tion d’admission dans un dispositif particulier
de suspension du droit à l’octroi de la subven-
tion forfaitaire de fonctionnement visée à l’ar-
ticle 44 §1er, alinéa 1er, 1o, d ;

3o La saisine de la commission consultative des
maisons et centres de jeunes pour avis dans le
cadre des recours ;

4o La possibilité pour l’association d’être enten-
due lors des recours ;

5o Les modalités selon lesquelles doivent interve-
nir les décisions d’octroi, de refus, de retrait
d’agrément, les décisions de descente ou de
montée de niveau dans un dispositif principal,
les décisions d’admission ou de cessation d’ad-
mission dans un dispositif particulier. »

Art. 13

Dans le même décret, à l’intitulé du Titre II,
les mots «De l’agrément du plan d’action des mai-
sons de jeunes, centres de rencontres et d’héber-
gement et centre d’information des jeunes» sont
remplacés par les mots « Du classement des asso-
ciations dans les dispositifs principaux « maisons
de jeunes », « centre de rencontres et d’héberge-
ment » et « centre d’information des jeunes » et
de leur admission dans un dispositif particulier ».

L’intitulé du Chapitre 1er du même Titre est
remplacé par les mots « Des dispositifs princi-
paux ».

L’intitulé de la Section 1ère du même Chapitre
est remplacé par les mots «Du classement dans le
dispositif principal « maison de jeunes » – du plan
d’action quadriennal».

Art. 14

L’article 10 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Article 10.- §1er. Le classement dans le dis-
positif principal « maison de jeunes » est déter-
miné selon le nombre poursuivi :

a) D’activités socioculturelles (l’activité sociocul-
turelle est une initiative ponctuelle ou régulière,
éducative ou récréative réalisée dans une pers-
pective d’expression et d’émancipation des in-
dividus) ;

b) D’actions collectives (l’action collective est une
initiative réalisée en plusieurs étapes, élaborée
et concrétisée en groupe)

c) D’heures d’accueil des jeunes ;

d) D’activités socioculturelles avec la population
locale ;

Pour être classée, l’association établit et exé-
cute un plan d’action quadriennal qui définit son
environnement socioculturel et économique, les
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missions qu’elle entend remplir, ses objectifs prio-
ritaires et les moyens à mettre en oeuvre pour les
réaliser.

§2. Le Gouvernement classe l’association au
niveau M.J.3 si son plan d’action est circonstancié
et a pour objet la rencontre des critères quantita-
tifs minimaux suivants :

1o Mener en collaboration avec les jeunes dix ac-
tivités socioculturelles par mois avec un mini-
mum d’une activité par semaine ;

2o Assurer l’accès des jeunes à l’accueil et aux dif-
férentes activités organisées par la maison de
jeunes à concurrence d’au moins 800 heures
par an, dont dix heures d’accueil minimum par
semaine ;

3o Organiser une action collective par an ;

4o Organiser chaque année au moins une activité
socioculturelle avec la population locale.

§3. Le Gouvernement classe l’association au
niveau M.J.2 si son plan d’action est circonstancié
et a pour objet la rencontre des critères quantita-
tifs minimaux suivants :

1o Mener en collaboration avec les jeunes dix-
huit activités socioculturelles par mois avec un
minimum de deux activités par semaine ;

2o Assurer l’accès des jeunes à l’accueil et aux dif-
férentes activités organisées par la maison de
jeunes à concurrence d’au moins 1 200 heures
par an, dont quatorze heures d’accueil mini-
mum par semaine ;

3o Organiser deux actions collectives par an ;

4o Organiser chaque année au moins deux activi-
tés socioculturelles avec la population locale.

§4. Le Gouvernement classe l’association au
niveau M.J.1 si son plan d’action est circonstancié
et a pour objet la rencontre des critères quantita-
tifs minimaux suivants :

1o Mener en collaboration avec les jeunes vingt-
six activités socioculturelles par mois avec un
minimum de trois activités par semaine ;

2o Assurer l’accès des jeunes à l’accueil et aux dif-
férentes activités organisées par la maison de
jeunes à concurrence d’au moins 1600 heures
par an, dont dix-huit heures d’accueil mini-
mum par semaine ;

3o Organiser trois actions collectives par an ;

4o Organiser chaque année au moins trois activi-
tés socioculturelles avec la population locale. »

Art. 15

L’intitulé de la Section 2 du Chapitre 1er du
Titre II du même décret est remplacé par l’inti-
tulé «Du classement dans le dispositif principal
« centre de rencontres et d’hébergement » – du
plan d’action quadriennal».

Art. 16

§1er. Dans le même décret l’article 11 est rem-
placé par la disposition suivante :

« Article 11. - §1er. Le classement dans le dis-
positif principal « centre de rencontres et d’héber-
gement » est déterminé selon le nombre et le type
et les locaux qu’il propose, la durée de ses périodes
de fermeture, son taux d’occupation.

Pour être classée, l’association établit et exé-
cute un plan d’action quadriennal qui définit son
environnement socioculturel et économique et les
missions qu’elle entend remplir, ses objectifs prio-
ritaires et les moyens à mettre en oeuvre pour les
réaliser. Ce plan définit la qualité de l’accueil, l’in-
frastructure, l’appui apporté par l’association à la
réalisation des activités des groupes accueillis ainsi
que le développement de l’insertion régionale.

§2. Le Gouvernement classe l’association au
niveau C.R.H.3 si son plan d’action est circons-
tancié et a pour objet la rencontre des critères
quantitatifs minimaux suivants :

1o Disposer d’un local d’activités distinct des
salles d’accueil, de repas et d’hébergement ;

2o Limiter ses périodes de fermeture annuelle à
douze semaines par an ;

3o Avoir un taux d’occupation de trente pour cent
minimum, que ce soit en nuitées ou en journées
d’activités, calculé sur la base de 281 jours par
an et de 100 lits maximum.

§3. Le Gouvernement classe l’association au
niveau C.R.H.2 si son plan d’action est circons-
tancié et a pour objet la rencontre des critères
quantitatifs minimaux suivants :

1o Disposer de 2 locaux d’activités distincts des
salles d’accueil, de repas et d’hébergement ;

2o Limiter ses périodes de fermeture annuelle à 9
semaines par an ;

3o Avoir un taux d’occupation de trente-cinq
pour cent minimum, que ce soit en nuitées ou
en journées d’activités, calculé sur la base de
302 jours par an et de 100 lits maximum.

§4. Le Gouvernement classe l’association au
niveau C.R.H.1 si son plan d’action est circons-
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tancié et a pour objet la rencontre des critères
quantitatifs minimaux suivants :

1o Disposer de trois locaux d’activités distincts
des salles d’accueil, de repas et d’hébergement ;

2o Limiter ses périodes de fermeture annuelle à six
semaines par an ;

3o Avoir un taux d’occupation de quarante pour
cent minimum, que ce soit en nuitées ou en
journées d’activités, calculé sur la base de 323
jours par an et de 100 lits maximum.

§5. Pour l’établissement des taux visés aux §2,
3o, §3, , 3o, §4, 3o, du présent article une jour-
née précédée ou suivie d’une nuit compte pour une
unité, de même qu’une nuit seule ou une journée
seule. »

Art. 17

Dans le même décret :

a) A l’article 12, les mots et chiffres « à l’article
11, 3e alinéa, 3o, 4e alinéa, 3o et 5e alinéa, 3o »
sont remplacés par les mots et chiffres « à l’ar-
ticle 11, §2, 3o, §3, 3o et §4, 3o ».

b) A l’article 13, les mots « ou l’organisation per-
manente, reconnue dans le cadre du décret du
8 avril 1976 fixant les conditions de reconnais-
sance et d’octroi de subventions aux organi-
sations d’éducation permanente des adultes en
général et aux organisations de promotion so-
cioculturelle des travailleurs, à laquelle il est af-
filié » sont remplacés par les mots « ou à l’or-
ganisation d’éducation permanente, reconnue
dans le cadre du décret du 17 juillet 2003 re-
latif au soutien de l’action associative dans le
champ de l’éducation permanente, à laquelle il
est affilié».

Art. 18

L’intitulé de la Section 3 du Chapitre 1er du
Titre II du même décret est remplacé par l’intitulé
suivant « Du classement dans le dispositif princi-
pal « centre d’information des jeunes » – du plan
d’action quadriennal».

Art. 19

L’article 14 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Article 14. – §1er. Le classement dans le
dispositif principal « centre d’information des
jeunes » est déterminé selon la durée de l’accueil
poursuivie et le nombre de domaines d’informa-
tion développé et mis à jour.

Pour être classée, l’association établit et exé-
cute un plan d’action quadriennal qui définit son
environnement socioculturel et économique, les
missions qu’elle entend remplir, ses objectifs prio-
ritaires et les moyens à mettre en oeuvre pour les
réaliser. Ce plan définit les modes de développe-
ment, de mise à jour et de diffusion de l’informa-
tion.

Le Gouvernement arrête la liste des domaines
d’information que le centre d’information doit dé-
velopper et mettre à jour, après proposition de la
Commission Consultative des Maisons et Centres
de jeunes formulée sur avis de la Sous-commission
pour l’information des jeunes.

§2. Le Gouvernement classe l’association au
niveau C.I.J.3 si son plan d’action est circonstan-
cié et a pour objet la rencontre des critères quan-
titatifs minimaux suivants :

1o Développer et assurer la mise à jour de données
dans 5 domaines d’information ;

2o Assurer l’accueil des jeunes pendant au moins
15 heures par semaine répartis sur 3 jours au
moins.

§3. Le Gouvernement classe l’association au
niveau C.I.J.2 si son plan d’action est circonstan-
cié et a pour objet la rencontre des critères quan-
titatifs minimaux suivants :

1o Développer et assurer la mise à jour de données
dans 6 domaines d’information ;

2o Assurer l’accueil des jeunes pendant au moins
20 heures par semaine répartis sur 4 jours au
moins.

§4. Le Gouvernement classe l’association au
niveau C.I.J.1 si son plan d’action est circonstan-
cié et a pour objet la rencontre des critères quan-
titatifs minimaux suivants :

1o Développer et assurer la mise à jour de données
dans 7 domaines d’information ;

2o Assurer l’accueil des jeunes pendant au moins
25 heures par semaine répartis sur 5 jours au
moins. »

Art. 20

Dans le même décret, l’article 15 est modifié
comme suit :

a) La subdivision « §3» est ajoutée devant l’alinéa
1er ;

b) A l’alinéa 1er remplacer « § 2 » par « § 1er » ;
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c) A l’alinéa 2, les mots « Le plan d’action
d’une association » sont remplacés par les mots
« L’association » et le mot « agréé » est rem-
placé par le mot « classée » ;

d) Un §1er rédigé comme suit est ajouté :
« §1er. Les associations sont classées de plein
droit dans le niveau le plus bas relatif à leur
dispositif principal, pour autant qu’elles ré-
pondent aux conditions y attachées.
Une montée de niveau ne peut intervenir que
dans la limite des crédits disponibles, seulement
une fois pendant les quatre années couvertes
par le plan d’action et uniquement dans le ni-
veau immédiatement supérieur. En cas d’insuf-
fisance des crédits disponibles, l’article 1er, §3
est applicable mutatis mutandis. ».

e) Un §2 rédigé comme suit est ajouté :
« §2. Le classement dans un dispositif principal
vaut pour une durée indéterminée.
Pour conserver son niveau de classement, la
maison de jeunes, le centre de rencontres et
d’hébergement, le centre d’information des
jeunes doivent respecter les critères quantitatifs
et les aspects qualitatifs de leur plan d’action.
Le Gouvernement évalue régulièrement le plan
d’action (au moins une fois tous les quatre ans
à l’échéance du plan d’action) avec une grille
d’évaluation qu’il arrête, après avis de la Com-
mission consultative des maisons et centres
de jeunes, en fonction des critères quantitatifs
fixés aux articles 10 à 14 et de la qualité des
activités et missions poursuivies. La qualité des
activités et missions poursuivies est déterminée
en fonction des règles et définitions prévues aux
articles 1er, §1er, 4o et 5o, aux articles 10 à
14, et de l’accomplissement des objectifs prio-
ritaires définis dans le plan d’action. ».

f) Un §4 rédigé comme suit est ajouté :
« §4. Une dérogation peut être accordée par le
Gouvernement quant au volume d’heures d’ac-
cueil durant une période déterminée n’excédant
pas dix mois, afin de permettre à l’association
agréée de faire face à des situations exception-
nelles qui rendent impossible la tenue de l’ac-
cueil.
Le Gouvernement communique à la Commis-
sion consultative des maisons et centres de
jeunes la liste des associations bénéficiant de la
dérogation et les raisons de cette dérogation.».

Art. 21

Dans le même décret :

1o Entre le chapitre II du titre II et l’article 16
est insérée une section Ière intitulée comme

suit «Des conditions d’admission dans un dis-
positif particulier » ;

2o A l’article 16 les modifications suivantes sont
apportées :
a) Les alinéas 1 et 2 sont remplacés par la dis-
position suivante : «§1er.- Est admise dans le
dispositif particulier « politique socioculturelle
d’égalité des chances », la maison de jeunes
qui, dans le cadre de son plan d’action, établit
et exécute, suivant les conditions énumérées
ci-après, une programmation d’actions spéci-
fiques à l’attention des jeunes dont les condi-
tions sociales, économiques ou culturelles sont
les moins favorables.
Les actions spécifiques sont définies suivant
le paragraphe 2 du présent article et basées
sur une approche pédagogique adaptée tenant
compte des réalités sociales, économiques et
culturelles de la zone d’action de la maison de
jeune et de son public potentiel.» ;
b) L’alinéa 3 est remplacé par la disposition
suivante : « §2. Sur proposition de la Commis-
sion Consultative des Maisons et Centres de
jeunes formulée après consultation de la sous-
commission de la politique culturelle d’éga-
lité des chances visée aux articles 40 et 41,
le Gouvernement arrête le détail des éléments
devant être contenus dans la programmation
et caractérise les problématiques sociales et le
contexte socio-économique et culturel défavo-
risé des jeunes ciblés par le dispositif particu-
lier » ;
c) A l’alinéa 4 le mot « notamment » est sup-
primé ;
d) A l’alinéa 5 le terme « notamment » est sup-
primé.

Art. 22

L’article 17 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Article 17.- §1er. Est admis dans le dispositif
particulier « coopération et décentralisation pour
l’information des jeunes » le centre d’information
des jeunes qui, dans le cadre de son plan d’action,
établit et exécute, suivant les conditions énumé-
rées ci-après, une programmation de coopération
avec des partenaires associatifs et le cas échéant,
des partenaires publics ou parapublics implantés
dans sa zone d’action, en vue de décentraliser ses
actions et services et de concevoir avec ces parte-
naires des méthodes et des actions pour faciliter
l’accès et l’appropriation de l’information par les
jeunes.

§2. La programmation doit avoir pour objet
des activités récurrentes d’information des jeunes
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étalées sur la durée du plan quadriennal et doit
viser à toucher le plus grand nombre de jeunes de
la zone d’action du Centre d’information.

Il définit les objectifs prioritaires que se donne
le centre d’information et les moyens à mettre en
œuvre pour les réaliser.

§3. Le Centre d’information des jeunes si-
tué en zone urbaine doit coopérer obligatoirement
avec au moins deux associations agréées soit en
tant que Maison de jeunes, soit en tant que centre
de rencontre et d’hébergement.

Le Centre d’information des jeunes situé en
zone rurale doit obligatoirement coopérer avec au
moins une association agréée soit en tant que Mai-
son de jeunes, soit en tant que Centre de rencontre
et d’hébergement.

Le Gouvernement arrête la zone urbaine et la
zone rurale. La zone urbaine est l’une de celles dé-
terminées sur base des statistiques de l’institut na-
tional des statistiques et situées autour de l’agglo-
mération bruxelloise ou des communes de Char-
leroi, la Louvière, Liège, Mons, Namur, Tournai,
Verviers. La zone rurale est déterminée par oppo-
sition à la zone urbaine.

§4. La coopération doit être encadrée par des
conventions de coopération définissant les rôles et
les tâches de chaque partenaire et le cas échéant,
les moyens financiers apportés par certains parte-
naires. Elle doit se concrétiser par des actions et
des collaborations concrètes.

Le Centre d’information est le coordonnateur
de la coopération.

§5. Le Centre d’information doit commu-
niquer gratuitement aux partenaires associatifs,
agréés entant que Maison de jeunes ou en tant
que Centre de rencontre et d’hébergement, les sup-
ports d’information dans les domaines d’informa-
tion visés à l’article 14, §1er, alinéa 3, sauf s’ils
bénéficient d’une subvention d’une autorité autre
que la Communauté française pour en couvrir le
coût.

§6. Le Gouvernement arrête le détail des élé-
ments devant être contenus dans la programma-
tion, après proposition de la Commission consul-
tative des maisons et centres de jeunes formulée
sur avis de la sous-commission de concertation sur
l’information des jeunes. ».

Art. 23

Dans le même décret l’article 18 est remplacé
par la disposition suivante :

«Article 18. §1er. Est admis dans le disposi-

tif particulier « décentralisation », la maison de
jeunes ou le centre de rencontres et d’hébergement
qui, dans le cadre de son plan d’action, établit et
exécute, suivant les conditions énumérées ci-après,
une programmation d’actions ou de services visant
des jeunes ou des groupes de jeunes dont l’accès
à ses activités est entravé soit par des contraintes
géographiques, soit par les éléments culturels ou
sociologiques liés au milieu d’implantation.

La programmation porte au moins sur la pro-
blématique de la résidence des jeunes visées dans
des quartiers ou parties de communes différents
du lieu où est implanté la maison de jeunes ou le
centre de rencontres et d’hébergement.

Il définit les objectifs prioritaires que la maison
de jeunes ou le centre de rencontres se donne et les
moyens à mettre en œuvre pour les réaliser.

§2. Le Gouvernement arrête le détail des élé-
ments devant être contenus dans la programma-
tion et les caractéristiques des jeunes visés, sur pro-
position de la Commission consultative des mai-
sons et centres de jeunes. »

Art. 24

Dans le même décret, l’article 18bis est rem-
placé par la disposition suivante :

« Article 18bis. - §1er. Est admis dans le dis-
positif particulier « aide permanente à l’expres-
sion et à la création des jeunes », la maison de
jeunes ou le centre de rencontres et d’hébergement
qui, dans le cadre de son plan d’action, établit et
exécute, suivant les conditions énumérées ci-après,
une programmation d’actions visant à soutenir et
développer les capacités d’expression et de créa-
tion des jeunes par l’utilisation d’un ou plusieurs
modes de communication ou d’expression phy-
siques, artistiques et socioculturelles. La program-
mation doit concerner des actions d’initiation et
de perfectionnement et intégrer des aides à la pro-
duction de réalisations et de diffusion de celles-ci
à l’extérieur du centre.

Les actions visées à l’alinéa 1er du présent pa-
ragraphe :

1o Doivent favoriser la progression des jeunes
par rapport aux techniques choisies, leur mise
en réseau avec d’autres jeunes, leur mise en
contact avec des réseaux externes afin de va-
loriser et diffuser leurs réalisations ;

2o Ne peuvent se limiter aux activités accomplies
habituellement par le centre conformément au
présent décret ;

3o Doivent être ouvertes au public du centre et à
un public externe, soit en provenance de leur
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zone d’action, soit de la région où est implanté
le centre, soit de la Communauté française.

§2. Le Gouvernement arrête le détail des élé-
ments devant être contenus dans la programma-
tion, sur proposition de la Commission consulta-
tive des maisons et centres de jeunes. »

Art. 25

Dans le même décret :

a) Entre les articles 18 bis et 19, sont insérés les
mots « Section 2. – Dispositions communes » ;

b) Entre l’article 19 et l’article 20, le chapitre III
est abrogé.

Art. 26

Dans le même décret, l’article 19 est remplacé
par la disposition suivante :

« Article 19.- Durant l’exécution d’un plan
d’action quadriennal, une maison de jeunes, un
centre de rencontres et d’hébergement, un centre
d’information ne peuvent être admis que dans un
seul dispositif visé aux articles 16 à 18bis et ne
peuvent prétendre au bénéfice que d’une seule sub-
vention visée à l’article 44, §1er, alinéa 1er, 2o. »

Art. 27

Dans le même décret, l’article 20 est remplacé
par la disposition suivante :

«Article 20.- §1er. Seules peuvent être admises
dans un dispositif particulier les associations ayant
déjà été agréées durant les quatre années précé-
dant la date d’introduction de la demande d’ad-
mission.

Une admission dans un dispositif particulier
ne peut intervenir que dans la limite des crédits
disponibles. En cas d’insuffisance des crédits dis-
ponibles, l’article 1er, §3 est applicable mutatis
mutandis.

§2. L’admission dans l’un des dispositifs parti-
culiers vaut pour une durée indéterminée.

Pour conserver son admission dans un disposi-
tif particulier, la maison de jeunes, le centre de ren-
contres et d’hébergement, le centre d’information
des jeunes doivent respecter les conditions prévues
aux articles 16 à 18bis et les aspects qualitatifs de
la programmation visé à ces mêmes articles.

Pour l’évaluation des aspects qualitatifs de la
programmation, le Gouvernement arrête, après
avis de la Commission consultative des maisons

et centres de jeunes, des grilles d’évaluation com-
prenant des critères d’évaluation. Ces critères
portent :

a) Pour la programmation relative au disposi-
tif « politique socioculturelle d’égalité des
chances », sur l’analyse du milieu d’implan-
tation, la méthodologie de travail et les pé-
dagogies actives mises en œuvre, les actions
spécifiques et des objectifs prioritaires mis en
œuvres, l’intégration des axes de travail du pro-
gramme dans le plan d’action ;

b) Pour la programmation relative au disposi-
tif « coopération et décentralisation pour l’in-
formation des jeunes », sur la réalisation des
objectifs prioritaires, des actions spécifiques
d’animation ou de service développées, les sy-
nergies et les coopérations développées avec les
partenaires, les articulations entre les actions
du programme et l’action du centre, les nou-
veaux publics touchés grâce à la programma-
tion ;

c) Pour la programmation relative au disposi-
tif « décentralisation », sur la réalisation des
objectifs prioritaires, des actions spécifiques
d’animation et de service développées, des col-
laborations ou partenariats envisagés, les ar-
ticulations entre les actions du programme et
l’action du centre ;

d) Pour la programmation relative au dispositif
« aide permanente à l’expression et à la créa-
tion », sur le caractère permanent de l’action
spécifique mise en œuvre, la rencontre des en-
jeux en matière de communication ou d’expres-
sion, les méthodes pédagogiques, les collabora-
tions, l’historique des actions spécifiques me-
nées dans ce cadre. ».

Art. 28

A l’article 21 du même décret, à l’alinéa 2 :

1o Les mots «Sans préjudice des autres disposi-
tions du présent décret » sont ajoutés devant
les mots « la Commission a pour missions » ;

2o Les numéros 1o, 2o sont remplacés par les dis-
positions suivantes :

«

1o De donner des avis :

a) Sur les demandes d’agrément, les demandes
d’admission dans un dispositif particulier, les de-
mandes de changement de niveau dans un disposi-
tif principal, le profil de qualification d’animateur
coordonnateur ;
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b) Dans le cadre des recours organisés sur base
du présent décret ;

c) Dans le cadre de la procédure de suspension
du droit à la subvention, de retrait d’agrément,
de descente de niveau dans un dispositif principal,
d’exclusion d’un dispositif particulier ;

d) Sur les demandes de subventions faculta-
tives que le Gouvernement peut octroyer, dans
la limite des crédits disponibles, aux associations
agréées en application du présent décret. Cette
subvention facultative est accordée pour une ac-
tion qui se déroule au niveau local ;

e) Sur les demandes de subventions faculta-
tives que le Gouvernement peut octroyer, dans
la limite des crédits disponibles, aux associations
dont le projet est assimilable à celui d’une mai-
son ou d’un centre de jeune établi dans leur zone
d’action. Cette subvention facultative est accordée
pour une action qui se déroule au niveau local.

2o De formuler des avis ou propositions, d’ini-
tiative ou à la demande du Gouvernement, sur :

a) La planification annuelle ou pluriannuelle :

- D’octroi des agréments, sur base des critères
de priorité prévus à l’article 1er, §3 ;

- Des admissions dans un dispositif particu-
lier ;

- D’octroi des différentes subventions visées
aux articles 44, 46 et 47 ;

b) Les dérogations accordées dans le cadre de
l’article 15, §4 ;

c) La promotion des associations agréées. »

3o A l’alinéa 2 : le 6o est supprimé

Art. 29

Dans le même décret, à l’article 22, alinéa
1er, 1o, c), d) et e) les mots « reconnue », « re-
connues » et « reconnus » sont respectivement
remplacés par les mots « agréée », « agréées» et
« agréés ».

Art. 30

A l’article 25 du même décret, alinéa 3, le
chiffre «20 » est supprimé.

Art. 31

A l’article 31 du même décret, § 1er,4o, les
mots « ou le non renouvellement de reconnais-
sance » est remplacé par les mots « de l’agré-
ment ».

Art. 32

A l’article 38 du même décret :

1o A l’alinéa 1er, les mots « Dans un délai d’un an
à dater de l’agrément du plan d’action de l’as-
sociation ou dans les 12 mois qui suivent l’en-
gagement ou la désignation de l’animateur co-
ordonnateur, si celui-ci intervient après l’agré-
ment du plan d’action de l’association» sont
remplacés par les mots « Dans un délai de
18 mois à dater de l’agrément de l’associa-
tion ou de l’engagement ou de la désignation
de l’animateur coordonnateur si celui-ci inter-
vient après l’agrément de l’association, » ;

2o A l’alinéa 2, les mots « de son plan d’action »
sont supprimés ;

3o L’alinéa 3 est remplacé par la disposition sui-
vante : « Si une décision de non qualification
de l’animateur intervient sans octroi d’un dé-
lai en application de l’article 37, alinéa 3, 3o,
l’association pourvoit à son remplacement en-
déans les 6 mois. Si l’animateur concerné est
licencié et que la durée de son préavis est su-
périeure à 6 mois, le remplacement a lieu au
plus tard un mois après la fin du préavis. A dé-
faut de remplacement dans les délais prescrits,
une procédure de retrait d’agrément est entre-
prise. ».

Art. 33

Dans le même décret, à l’article 39, alinéa 1er,
1o, le mot « reconnue » est remplacé par le mot
« agréée ».

Art. 34

Dans le même décret, à l’article 41, alinéa 1er,
1o, les mots « reconnue » et « reconnues » sont
respectivement remplacés par les mots « agréée »
et « agréées ».

Art. 35

Dans le même décret, à l’article 43, alinéa 1er,
2o, a) et b), les mots « reconnu », « reconnue »
et « reconnus » sont respectivement remplacés par
les mots « agréé », « agréée » et « agréés ».

Art. 36

Dans le même décret, après l’article 43, est in-
séré :

1o Un Chapitre III, intitulé « Du Comité d’orien-
tation et de sélection pour la production, la
diffusion et la certification de l’information à
destination des jeunes » ;
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2o Un article 43bis rédigé comme suit « Article
43bis.- §1er. Un Comité d’orientation et de sé-
lection pour la production, la diffusion et la
certification de l’information à destination des
jeunes, dans le secteur centres de jeunes, est
créé.

§2. Celui-ci a pour missions de proposer au
Gouvernement :

a) Chaque année, les thématiques prioritaires
d’information à produire, sur base de la pro-
position de la Commission Consultative des
Maisons et Centres de jeunes formulée après
consultation de la Sous-commission pour l’in-
formation des jeunes. La Sous-commission
pour l’information des jeunes inclut, dans son
avis, les priorités identifiées par les Centres
d’information admis dans le dispositif particu-
lier « coopération et décentralisation pour l’in-
formation des jeunes » ;

b) Afin qu’il l’arrête, un cahier des charges quali-
tatif pour chaque thématique d’information ;

c) Sur base du cahier des charges qualitatif arrêté,
le meilleur projet de production d’information
dans chaque thématique d’information ;

d) D’attribuer la certification de la Communauté
française aux productions sélectionnées ;

e) Les orientations et les moyens d’une politique
de diffusion large de ces informations.

§3. Le Comité est composé de quinze
membres avec voix délibérative désignés par le
Gouvernement pour un terme de quatre ans re-
nouvelable et répartis comme suit :

a) Cinq sont experts en matière de jeunesse
et d’information, désignés sur proposition de
la commission Consultative des Maisons et
Centres de jeunes. Ces experts ne peuvent pas
être issus d’un Centre d’information de jeunes,
ni d’une fédération de Centres d’information ;

b) Cinq délégués du Ministère de la Communauté
française ;

c) Cinq experts en matière de jeunesse et d’in-
formation issus des Centres d’information des
jeunes agréés et/ou de leurs fédérations et pro-
posés par la commission Consultative des Mai-
sons et Centres de jeunes sur avis de la sous-
commission de concertation sur l’information
des jeunes.

§4. Le Comité adresse chaque année un rap-
port d’activités au Gouvernement, à la Commis-
sion Consultative des maisons et des centres de
jeunes et à la Sous-commission de concertation sur
l’information des jeunes.

La direction des travaux du comité et le secré-
tariat sont assurés par les délégués du Ministère de
la Communauté française.

Sans préjudice des dispositions du présent ar-
ticle, les articles 24, 25, 26, 31, 33 et 35 sont ap-
plicables mutatis mutandis au Comité.

§5. Le Gouvernement détermine, les procé-
dures de sélection et de certification des produc-
tions, ainsi que les modalités concernant la diffu-
sion de l’information. ».

Art. 37

Dans l’article 44 du même décret les modifica-
tions suivantes sont apportées :

a) Au § 1er :
1o A l’alinéa 1er, les mots « dont le plan d’ac-
tion est agréé » sont remplacés par le mot
«agréée» ;
2 o A l’alinéa 1er, 1o, a), les mots « quel que
soit le niveau dans lequel le plan d’action qua-
driennal est agréé » sont remplacés par les mots
«quel que soit son niveau dans un dispositif
principal » ;
3o A l’alinéa 1er, 1, c) remplacer « § 2, 3o » par
« § 1, 8o » ;
4o A l’alinéa 1er, 1o, d), tirets 1 à 3, les mots « le
plan d’action général est agréé » sont remplacés
par les mots « l’association est classée » ;
5o A l’alinéa 1er, 1o, e), les mots « por-
tant sur la rétribution qu’elle supporte en
faveur des personnels complémentaires tech-
niques, administratifs et culturels » sont rem-
placés par les mots « complémentaire de fonc-
tionnement, proportionnelle au volume de per-
sonnel complémentaire (techniques, adminis-
tratifs et culturels) qu’elle rémunère » ;
6o A l’alinéa 1er, 1o, le littera f), est remplacé
par la disposition suivante : « f) le cas échéant,
d’une intervention équivalente à un minimum
de 10 points pour la rétribution d’un anima-
teur supplémentaire. Cette intervention ne vise
la rétribution que d’un seul animateur supplé-
mentaire et uniquement les associations qui ne
disposent que d’un équivalent temps-plein ré-
munéré ou mis à disposition et exerçant une
fonction d’animation, hormis le dispositif par-
ticulier ; » ;
7o A l’alinéa 1er, le numéro 2o est remplacé par
la disposition suivante :
« 2o une deuxième partie, si elle est admise
dans l’un des dispositifs particuliers, qui se
compose :
a) D’une intervention dans les frais de per-
sonnel équivalente à un minimum de 5 points
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si l’association engage un travailleur mi-temps
chargé spécialement de la mise en œuvre du dis-
positif particulier ;
b) D’un forfait de fonctionnement dont le Gou-
vernement détermine les montants ; » ;
8o A l’alinéa 1er, le numéro 3o, est remplacé
par la disposition suivante :
« 3o Le cas échéant, une troisième partie qui se
compose de subventions forfaitaires pour des
projets sélectionnés conformément à l’article
43bis, §2, c.
Chaque projet de production est renouvelable
et peut être financé par une ou plusieurs sub-
ventions forfaitaires.
Le Gouvernement détermine les montants et
les modalités de ces subventions, après pro-
position de la Commission Consultative des
Centres de jeunes formulée sur avis de la sous-
commission d’information des jeunes ».

b) Au paragraphe 2 remplacer les mots et les
chiffres « de l’article 44, 1o » par les mots et
les chiffres « du § 1, 1o du présent article »

c) Un paragraphe 3 rédigé comme suit est ajouté :
« §3. Les emplois visés au présent article, §1er,
alinéa 1er, 1o, a) et b) peuvent être scindés tem-
porairement en deux emplois mi-temps, lors-
qu’il s’agit de respecter la convention collective
de travail no 77 du 14 février 2001 instaurant
un système de crédit temps, de diminution de
carrière et de réduction des prestations de tra-
vail à mi-temps, modifiée par la convention col-
lective de travail no 77 ter du 10 juillet 2002.
Le forfait de qualification reste acquis entière-
ment si l’animateur coordonnateur preste à mi-
temps. Dans ce cas, l’article 38 n’est pas appli-
cable à la personne qui remplace temporaire-
ment à mi-temps le coordonnateur. ».

Art. 38

L’article 45 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

«Article 45. - § 1er. Les montants fixés à l’ar-
ticle 44, § 1er, 1o, b), c), d), e) adaptés le cas
échéant selon l’article 66bis, sont indexés annuel-
lement en multipliant la valeur du forfait par la
moyenne des chiffres de l’index des prix à la
consommation (indice santé) du mois de janvier
de l’année en cours, divisée par la moyenne des
chiffres de l’index des prix à la consommation (in-
dice santé) du mois de janvier de l’année précé-
dente.

Toutefois cette indexation ne peut être supé-
rieure à l’indexation du budget général des dé-
penses primaires de la Communauté française. Le

budget général des dépenses primaires vise les dé-
penses hors charge de la dette.

§ 2. La valeur du point emploi est indexée
conformément à l’article 9, § 1er, du décret du 17
décembre 2003, relatif à l’emploi dans le secteur
socioculturel et portant dispositions diverses. »

Art. 39

A l’article 46 du même décret, alinéa 1er, pre-
mière phrase, les mots « reconnue et dont le plan
d’action est agréé » sont remplacés par le mot
« agréée ».

Au même article, alinéa 4, le mot « budgé-
taires » est inséré entre les mots « crédits » et « dis-
ponibles ».

Art. 40

A l’article 47 du même décret, première
phrase, le mot « reconnue» est remplacé par le mot
« agréée ».

Au même article, seconde phrase, les mots « de
reconnaissance » sont remplacés par les mots
« d’agrément ».

Art. 41

L’article 48 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Article 48.- A dater du 1er janvier de chaque
année et pour autant que le budget général des dé-
penses de la Communauté française ait été préa-
lablement voté, le Gouvernement liquide en une
seule tranche, pour le 31 mars au plus tard, les
subventions ordinaires visées aux articles 44, §1er,
1o, b), c) d) et e), 2o, b) et 47.

Pour les subventions ordinaires visées à l’ar-
ticle 44, § 1er, alinéa 1er, 1o, a), f), g), et 2o, a),
le Gouvernement liquide la subvention en deux
tranches. Une première tranche équivalente à 85
% de la subvention ordinaire est liquidée pour le
31 mars au plus tard. La seconde tranche, soit
15% de la subvention ordinaire est liquidée au
plus tôt le 1er avril et au plus tard dans les trois
mois après la remise par l’association du relevé de
ses charges salariales de l’année précédente qui ont
fait l’objet d’une subvention ordinaire. ».

Art. 42

A l’article 49 du même décret, à l’alinéa 3, les
mots « aux articles 44, 1o, b), c) et d), 2o, b), et
47 » sont remplacés par les mots « aux articles
44, § 1er, 1o, b), c), d), et e), 2o, b), et 47 ».

Au même article, à l’alinéa 4, les mots « article
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44, 1o, a), e) et f), et 2o, a) » sont remplacés par
les mots « article 44, § 1er, 1o, a), f),g) et 2o, a) ».

Art. 43

L’article 51 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

«Article 51.- Le Gouvernement procède au re-
trait de l’agrément lorsqu’il constate qu’une ou
plusieurs conditions d’agrément ne sont pas res-
pectées.

Préalablement à la procédure de retrait et sui-
vant les modalités qu’il arrête après avis de la
Commission consultative des maisons et centres
de jeunes, le Gouvernement peut suspendre le
droit à l’octroi de la subvention forfaitaire de fonc-
tionnement visée à l’article 44, § 1er, alinéa 1er,
1o, d), pour une durée maximale d’un an non re-
nouvelable. Au terme de cette durée, la procédure
de retrait d’agrément est engagée si les conditions
d’agrément ne sont toujours pas respectées. »

Art. 44

L’article 52 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Article 52.- §1er. L’association dont l’agré-
ment est retiré ou dont l’admission dans un dis-
positif particulier cesse bénéficie des subventions
ordinaires prévues à l’article 44 prorata temporis
pour la période allant de la date d’effet du retrait
d’agrément au 1er janvier de la même année.

Le Gouvernement octroie également, dans la
limite des crédits budgétaires disponibles, une sub-
vention exceptionnelle calculée sur base de l’ar-
ticle 44 et couvrant une période de six mois pre-
nant court à la date d’effet du retrait de l’agré-
ment ou de la cessation d’admission dans un dis-
positif particulier. Cette subvention exceptionnelle
couvre les charges de fonctionnement et de per-
sonnel. Cette subvention exceptionnelle se justifie
conformément aux articles 49 et 50.

§2. En cas de mise en liquidation d’une asso-
ciation agréée, les subventions sont dues à cette as-
sociation conformément au § 1er, pour autant que
l’association ait nommé un liquidateur qui s’en-
gage à ce que les subventions versées soient exclu-
sivement utilisées pour la couverture de charges
éligibles suivant le présent décret. »

Art. 45

A l’article 53 du même décret, les mots « re-
connues et les associations ayant introduit une de-
mande qui n’a pas encore été traitée » sont rem-
placés par le mot « agréées ».

Art. 46

Dans le même décret, l’intitulé de la Section
1ère du Chapitre II du Titre VI est remplacé par
l’intitulé suivant : « Des agréments et changements
de classement dans les dispositifs principaux ».

Art. 47

A l’article 55 du même décret,

§ 2, alinéa 1er, 1o, a), les mots « quel que soit
le niveau dans lequel le plan d’action quadriennal
est agréé » sont remplacés par les mots «quel que
soit son niveau dans un dispositif principal».

Art. 48

§1er. A l’article 66bis, alinéa 1er, du même dé-
cret, sont apportées les modifications suivantes :

1o La première phrase est remplacée par la phrase
suivante : « Les subventions annuelles prévues
sont, dans la limite des crédits budgétaires dis-
ponibles, abstraction faite de l’indexation pré-
vue à l’article 45, au moins de : » ;

2o Au 4o, 8ème tiret, les mots et les chiffres
«113 points minimum consacrée au cofi-
nancement des emplois complémentaires des
centres » sont remplacés par les mots «forfaits
minimum. La valeur du forfait est fixée à 2.541
e . Les interventions peuvent entraîner l’attri-
bution de fractions de forfaits » ;

3o Le 4o, 9ème tiret est remplacé par : « pour
l’application de l’article 44, 1o,f) et g) une
intervention équivalente à 100 points mini-
mum afin de couvrir l’intervention dans les
charges de 10 travailleurs temps plein com-
plémentaires subventionnés au même niveau
que l’animateur coordonnateur visé à l’article
44,1o, a) » ;

4o Le 4o, 10ème tiret est remplacé par : « pour
l’application de l’article 44, 2o, a) une inter-
vention équivalente à 170 points minimum
afin de couvrir l’intervention dans les charges
de 34 travailleurs mi-temps complémentaires,
subventionnés au même niveau que l’anima-
teur coordonnateur visé à l’article 44, 1o, a),
dont un minimum de 145 points pour 29 tra-
vailleurs mi-temps chargé de la mise en œuvre
de la programmation, visée aux articles 16, 18
et 18bis et 25 points pour 5 travailleurs mi-
temps chargé de la mise en œuvre de la pro-
grammation visée à l’article 17.» ;

5o Au 4o, 11ème tiret, le nombre « 30 » est rem-
placé par le chiffre « 6 », et les mots « encoura-
geant au plus 30 expériences » sont remplacés
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par les mots « pour 6 projets de production au
plus » ;

6o Au 4o, entre les 10ème et 11ème tiret, un nou-
veau tiret rédigé comme suit est ajouté : « -
pour l’application de l’article 44, § 1er, ali-
néa1er, 2o, b), un forfait de fonctionnement
d’au moins 905 e pour 33 dispositifs pour les
centres admis dans l’un des dispositifs particu-
liers visés aux articles 16, 18 et 18 bis et un
forfait d’au moins 5.000 e pour 6 dispositifs
pour les centres d’information admis dans le
dispositif particulier visé à l’article 17. » ;

7o Au 5o, 8ème tiret, les mots et les chiffres
«155 points minimum consacrée au cofi-
nancement des emplois complémentaires des
centres » sont remplacés par les mots « for-
faits minimum. La valeur du forfait est fixée à
2.541 e . Les interventions peuvent entraîner
l’attribution de fractions de forfaits » ;

8o Le 5o, 9ème tiret est remplacé par : « pour
l’application de l’article 44, 1o,f) et g) une
intervention équivalente à 130 points mini-
mum afin de couvrir l’intervention dans les
charges de 13 travailleurs temps plein com-
plémentaires subventionnés au même niveau
que l’animateur coordonnateur visé à l’article
44,1o, a) » ;

9o Le 5o, 10ème tiret est remplacé par : « pour
l’application de l’article 44, 2o, a) une inter-
vention équivalente à 235 points minimum
afin de couvrir l’intervention dans les charges
de 47 travailleurs mi-temps complémentaires,
subventionnés au même niveau que l’anima-
teur coordonnateur visé à l’article 44, 1o, a),
dont un minimum de 190 points pour 38 tra-
vailleurs mi-temps chargé de la mise en œuvre
de la programmation, visée aux articles 16, 18
et 18bis et 45 points pour 9 travailleurs mi-
temps chargé de la mise en œuvre de la pro-
grammation visée à l’article 17.» ;

10o Au 5o, 11ème tiret, le nombre « 80 » est rem-
placé par le nombre « 19 », et les mots « en-
courageant au plus 80 expériences » sont rem-
placés par les mots « pour 19 projets de pro-
duction au plus » ;

11o Au 5o, entre les 10ème et 11ème tiret, un nou-
veau tiret rédigé comme suit est ajouté : « -
pour l’application de l’article 44, § 1er, ali-
néa 1er, 2o, b), un forfait de fonctionnement
d’au moins 2.200 e pour 42 dispositifs pour
les centres admis dans l’un des dispositifs par-
ticuliers visés aux articles 16, 18 et 18 bis et un
forfait d’au moins 6.000 e pour 10 dispositifs
pour les centres d’information admis dans le
dispositif particulier visé à l’article 17. » ;

12o Au 6o, 8ème tiret, les mots et les
chiffres«165 points minimum consacrée
au cofinancement des emplois complémen-
taires des centres » sont remplacés par les
mots « forfaits minimum. La valeur du for-
fait est fixée à 2.541 e . Les interventions
peuvent entraîner l’attribution de fractions de
forfaits » ;

13o Le 6o, 9ème tiret est remplacé par : « pour
l’application de l’article 44, 1o,f) et g) une
intervention équivalente à 160 points mini-
mum afin de couvrir l’intervention dans les
charges de 16 travailleurs temps plein com-
plémentaires subventionnés au même niveau
que l’animateur coordonnateur visé à l’article
44,1o, a) » ;

14o Le 6o, 10ème tiret est remplacé par : « pour
l’application de l’article 44, 2o, a) une inter-
vention équivalente à 290 points minimum
afin de couvrir l’intervention dans les charges
de 58 travailleurs mi-temps complémentaires,
subventionnés au même niveau que l’anima-
teur coordonnateur visé à l’article 44, 1o, a),
dont un minimum de 245 points pour 49 tra-
vailleurs mi-temps chargé de la mise en œuvre
de la programmation, visée aux articles 16, 18
et 18bis et 45 points pour 9 travailleurs mi-
temps chargé de la mise en œuvre de la pro-
grammation visée à l’article 17.» ;

15o Au 6o, 11ème tiret, le nombre « 88 » est rem-
placé par le nombre « 23 », et les mots « en-
courageant au plus 88 expériences » sont rem-
placés par les mots « pour 23 projets de pro-
duction au plus » ;

16o Au 6o, entre les 10ème et 11ème tiret, un nou-
veau tiret rédigé comme suit est ajouté : « -
pour l’application de l’article 44, § 1er, ali-
néa 1er, 2o, b), un forfait de fonctionnement
d’au moins 1.930 e pour 53 dispositifs pour
les centres admis dans l’un des dispositifs par-
ticuliers visés aux articles 16, 18 et 18 bis et un
forfait d’au moins 6.000 e pour 10 dispositifs
pour les centres d’information admis dans le
dispositif particulier visé à l’article 17. » ;

17o Au 7o, 8ème tiret, les mots et les chiffres
«216 points minimum consacrée au cofi-
nancement des emplois complémentaires des
centres » sont remplacés par les mots « for-
faits minimum. La valeur du forfait est fixée à
2.541 e . Les interventions peuvent entraîner
l’attribution de fractions de forfaits » ;

18o Le 7o, 9ème tiret est remplacé par : « pour
l’application de l’article 44, 1o,f) et g) une
intervention équivalente à 210 points mini-
mum afin de couvrir l’intervention dans les
charges de 21 travailleurs temps plein com-
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plémentaires subventionnés au même niveau
que l’animateur coordonnateur visé à l’article
44,1o, a) » ;

19o Le 7o, 10ème tiret est remplacé par : « pour
l’application de l’article 44, 2o, a) une inter-
vention équivalente à 350 points minimum
afin de couvrir l’intervention dans les charges
de 70 travailleurs mi-temps complémentaires,
subventionnés au même niveau que l’anima-
teur coordonnateur visé à l’article 44, 1o, a),
dont un minimum de 280 points pour 56 tra-
vailleurs mi-temps chargé de la mise en œuvre
de la programmation, visée aux articles 16, 18
et 18bis et 70 points pour 14 travailleurs mi-
temps chargé de la mise en œuvre de la pro-
grammation visée à l’article 17.» ;

20o Au 7o, 11ème tiret, le nombre « 160 » est rem-
placé par le nombre « 47 » et les mots « encou-
rageant au plus 160 expériences » sont rempla-
cés par les mots « pour 47 projets de produc-
tion au plus ».

21o Au 7o, entre les 10ème et 11ème tiret, un
nouveau tiret rédigé comme suit est ajouté :
« pour l’application de l’article 44, § 1er, ali-
néa 1er, 2o, b), un forfait de fonctionnement
d’au moins 3.205 e pour 60 dispositifs pour
les centres admis dans l’un des dispositifs par-
ticuliers visés aux articles 16, 18 et 18 bis et un
forfait d’au moins 6.000 e pour 15 dispositifs
pour les centres d’information admis dans le
dispositif particulier visé à l’article 17. ».

Art. 49

Dans le même décret est inséré un article 66ter
rédigé comme suit :

« Article 66ter. - Jusqu’au 31 décembre 2009,
lorsque les crédits budgétaires disponibles ne per-
mettent pas de désintéresser toutes les associations
agréées, la répartition des crédits s’opère suivant la
date d’introduction de la demande ayant abouti à
l’agrément. »

Art. 50

Dans la même décret est insérer un article 66
quater rédigé comme suit :

« Article 66 quater §1er. Les maisons de
jeunes, centres de rencontres et d’hébergement et
centre d’informations des jeunes dont le plan d’ac-
tion a été agréé dans le cadre du décret du 20
juillet 2000 ainsi que les fédérations reconnues,
sont de plein droit agréés dès l’entrée en vigueur
du présent décret.

Cet agrément est acquis de plein droit sous ré-
serve du respect des conditions générales et parti-

culières prévues aux articles 1er à 8 du décret du
20 juillet 2000 tel que modifié par le présent dé-
cret.

Les maisons de jeunes, centres de rencontres et
d’hébergement et centre d’informations des jeunes
visées à l’alinéa 1er sont classés uniquement dans
le niveau dans lequel leur plan d’action est agréé
au jour de l’entrée en vigueur du présent décret.

§2. Les maisons de jeunes, centres de ren-
contres et d’hébergement et centre d’informations
des jeunes dont le plan d’action a été agréé dans
l’un des dispositifs particuliers du décret du 20
juillet 2000, sont admis de plein droit dans ces dis-
positifs dès l’entrée en vigueur du présent décret.

Cette admission est acquise de plein droit sous
réserve du respect des conditions prévues aux ar-
ticles 16 à 19 du décret du 20 juillet 2000 tel que
modifié par le présent décret, sans préjudice du pa-
ragraphe 3 ci-après.

§3. Les centres d’information dont le plan
d’action a été agréé dans les dispositifs particu-
liers « partenariat » et « décentralisation » visés
respectivement aux articles 17 et 18 du décret du
20 juillet 2000 (avant modification par le présent
décret) conservent, dans le respect de ces dispo-
sitions, le bénéfice desdits agréments jusqu’à leur
échéance. »

Art. 51

Le présent décret entre en vigueur le 1er jan-
vier 2008.

Bruxelles, le 7 mars 2008.

Le Ministre de la Jeunesse et de l’Enseignement
de Promotion sociale,

Marc TARABELLA
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 20 JUILLET 2000 DÉTERMINANT LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE ET

DE SUBVENTIONNEMENT DES MAISONS DE JEUNES, CENTRES DE RENCONTRES ET D’HÉBERGEMENT,
CENTRES D’INFORMATION DES JEUNES ET DE LEURS FÉDÉRATIONS

Le Gouvernement de la Communauté française ;

Sur proposition de son Ministre en charge de la Jeu-
nesse et de la Promotion Sociale ;

Après délibération ;

ARRETE :

Le Ministre en charge de la Jeunesse et de la Pro-
motion Sociale est chargé de déposer au Parlement de la
Communauté française le projet de décret dont la teneur
suit :

Article 1er

L’intitulé du décret du 20 juillet 2000 déterminant
les conditions de reconnaissance et de subventionne-
ment des maisons de jeunes, centres de rencontres et
d’hébergement, centres d’information des jeunes et de
leurs fédérations, modifié par le décret du 3 mars 2004,
est remplacé par l’intitulé suivant :

« Décret du 20 juillet 2000 déterminant les condi-
tions d’agrément et de subventionnement des maisons
de jeunes, centres de rencontres et d’hébergement et
centres d’information des jeunes et de leurs fédéra-
tions »

Art. 2

L’intitulé du Titre Ier du même décret est remplacé
par l’intitulé suivant : « De l’agrément ».

Dans l’intitulé du Chapitre Ier de ce même Titre, les
mots « De la reconnaissance » sont Remplacés par les
mots « De l’agrément »

L’intitulé de la Section 1ère de ce même Chapitre,
est complété par les mots «de l’agrément».

Art. 3

L’article 1er du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

«Article 1er –§1er.Pour obtenir et conserver à du-
rée indéterminée l’agrément comme maison de jeunes,
centre de rencontres et d’hébergement ou centre d’infor-
mation des jeunes, l’association doit respecter les condi-
tions particulières énoncées à l’article 3, 4 ou 6 selon
l’objet de sa demande et, sous réserve de l’application
de l article 5 ou 7, les conditions générales suivantes :

1o Etre constituée sous forme d’association sans but lu-
cratif, conformément à la loi du 27 juin 1921 sur
les associations sans but lucratif, les associations in-
ternationales sans but lucratif et les fondations, telle
que modifiée ;

2o Etre ouverte à tous les jeunes dans le respect des
droits de l’homme ;

3o Respecter et défendre, au même titre que toute per-
sonne exerçant une responsabilité en son sein, les
principes contenus dans la Déclaration universelle
des droits de l’homme et la Convention internatio-
nale des droits de l’enfant ;

4o Avoir pour objectif de favoriser le développement
d’une citoyenneté critique, active et responsable,
principalement chez les jeunes de 12 à 26 ans, par
une prise de conscience et une connaissance des réa-
lités de la société, des attitudes de responsabilité et
de participation à la vie sociale, économique, cultu-
relle et politique ainsi que la mise en oeuvre et la
promotion de pratiques socioculturelles et de créa-
tion ;

5o Utiliser les méthodes et les techniques les mieux
adaptées aux besoins de son public potentiel et à la
réalisation de l’objectif défini à l’alinéa 1er, 4o, du
présent article ;

6o Ne pas être reconnue dans le cadre du décret du
20 juin 1980 fixant les conditions de reconnaissance
et d’octroi de subventions aux organisations de jeu-
nesse ;

7o Exercer des activités correspondant à l’objectif dé-
fini à l’alinéa 1er, 4o, du présent article, dans le cadre
d’un plan d’action quadriennal répondant au mini-
mum à un niveau dans l’un des dispositifs princi-
paux visés par les articles 10 à 14 ;

8o Disposer d’une équipe d’animation ;

9o Disposer d’une infrastructure adaptée à ses activités
et soumise à sa gestion exclusive sur base soit de son
droit de propriété, soit d’un contrat garantissant son
droit légitime d’occupation des lieux pour la réalisa-
tion de ses objectifs et ce pour une durée minimum
égale à la durée du plan d’action quadriennal visé
aux articles 10 et suivants. En cas de déménagement
ou de travaux, le Gouvernement peut accorder une
dérogation au respect de cette condition ;

10o Disposer d’une ligne téléphonique à son usage ex-
clusif ;

11o Souscrire une assurance en responsabilité civile pour
toutes ses activités ;
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12o Tenir une comptabilité régulière et disposer d’un
compte à son nom auprès d’un organisme de crédit ;

13o Favoriser la formation continuée de l’ensemble de
l’équipe d’animation et permettre chaque année à
au moins un membre du personnel d’intégrer dans
son temps de travail un minimum de cinq jours de
formation ;

14o Assurer la publicité des informations destinées à ses
usagers et à ses membres, des conditions pour obte-
nir la qualité de membre, ainsi que des règles d’accès
aux activités, programmes et équipements.

§2. L’agrément ne peut être accordé que dans la li-
mite des crédits disponibles.

Les crédits disponibles sont ceux obtenus après im-
putation du montant total des subventions auxquelles
peuvent prétendre les associations agréées.

§3. Si les crédits budgétaires sont insuffisants pour
agréer plusieurs associations qui répondent aux condi-
tions générales et particulières d’agrément, le Gouver-
nement agrée d’abord les associations qui répondent le
plus favorablement aux critères de priorité, visés aux
alinéas ci-après, qu’il a préalablement détaillés et clas-
sés sur avis conforme de la commission consultative des
maisons et centres de jeunes.

Les critères de priorité portent sur les contextes dé-
mographique, géographique, socioéconomique, socio-
culturel dans lesquels s’intègrent les demandes des as-
sociations.

L’année ou les années durant lesquelles l’association
a vu sa demande d’agrément refusée à la suite de l’ap-
plication des critères de priorité précités, constituent un
critère de priorité devant être classé au moins parmi les
premiers.»

Art. 4

L’article 2 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

«Article 2 - L’association agréée transmet chaque
année à l’Administration le rapport d’activités présenté
à son assemblée générale. Par ailleurs, l’association est
tenue d’informer l’Administration de toute modification
de ses heures d’ouverture, de tout changement majeur
intervenu dans le cadre de l’application du plan qua-
driennal déposé, et de communiquer régulièrement tout
support d’information des activités exercées».

Art. 5

Dans l’intitulé de la Section 2 du Chapitre Ier du
Titre Ier du même décret, les mots « de reconnaissance
de maisons de jeunes, centres de rencontres et d’héber-
gement, et centres d’information de jeunes » sont rem-
placés par les mots « d’agrément ».

Art. 6

Dans le même décret :

L’article 3 est remplacé par la disposition suivante :

« Article 3. - Pour obtenir l’agrément comme mai-
son de jeunes et le conserver, l’association doit respecter
les conditions particulières suivantes :

1o Etre une association fondée sur l’accueil des jeunes,
leur participation à la programmation et à la réa-
lisation d’actions collectives et d’animations d’acti-
vités socioculturelles répondant aux besoins du mi-
lieu d’implantation, sous la responsabilité d’un ani-
mateur coordonnateur qualifié conformément à l’ar-
ticle 38 ;

2o Avoir un conseil d’administration composé, en per-
manence, d’au moins un tiers d’administrateurs âgés
de moins de 26 ans ;

3o Assurer un accueil libre répondant aux critères mi-
nimaux ci après :
a) L’horaire d’ouverture doit être établi en tenant
compte des occupations scolaires ou profession-
nelles du public cible ;
b) L’information sur les heures d’accueil doit être
claire, lisible, visible à l’intérieur et à l’extérieur du
local destiné à l’accueil ;
c) L’accueil du public doit être encadré par un ani-
mateur ou une autre personne ayant une expérience
dans la dynamique de l’accueil ;
d) La durée cumulée des périodes de fermeture ne
peut excéder 6 semaines par an. En cas de travaux
d’aménagement importants, le Gouvernement peut
autoriser l’extension de la période de fermeture à la
réalisation de ces travaux ;
e) Il ne peut y avoir d’obligation de participation à
une activité déterminée ;

4o Ne pas proposer de cotisation ou de paiement d’ac-
tivité qui puisse constituer une entrave à la partici-
pation du jeune ;

5o Assurer la participation active des jeunes à la gestion
de l’association notamment par la mise en place de
structures de consultation et de décision permettant
aux usagers de collaborer à la conception, la réa-
lisation, la gestion et l’évaluation des actions de la
maison de jeunes ;

6o Adopter un règlement d’ordre intérieur, après
consultation préalable des usagers. A cette fin, un
recueil des propositions est communiqué à l’assem-
blée générale ;

7o Organiser chaque année une réunion consultative à
laquelle participe, s’il le souhaite, tout jeune résidant
dans sa zone d’action et des représentants d’associa-
tions qui y sont actives. Cette réunion a pour objectif
d’assurer une ouverture de la maison de jeunes vers
la population de sa zone d’action, telle que définie
ci-après, et une information sur ses activités.
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La zone d’action est la zone géographique autour
du lieu d’implantation de l’infrastructure où l’associa-
tion agréée exerce ses activités en vertu du présent dé-
cret. Elle correspond au minimum à une partie du terri-
toire de la commune d’implantation (niveau « local »)
et est définie par l’association dans son plan d’action
quadriennal. La présente définition vaut pour toutes les
dispositions du présent décret. »

Art. 7

Dans le même décret :

a) A l’article 4 les mots « Pour obtenir la reconnais-
sance comme centre de rencontres et d’hébergements
et la conserver, l’association doit, outre les condi-
tions définies aux articles 1er et 2, respecter les
conditions suivantes » sont remplacés par les mots
« Pour obtenir l’agrément comme centre de ren-
contres et d’hébergement et le conserver, l’associa-
tion doit respecter les conditions particulières sui-
vantes»

b) A l’article 5 les mots et chiffres « l’article 1er, §2, 2o

et 7o » sont remplacés par les mots et chiffres « l’ar-
ticle 1er, § 1er, 1o et 12o ».

Art. 8

Dans le même décret :

a) L’article 6 est remplacé par la disposition suivante :

« Article 6. - Pour obtenir l’agrément comme centre
d’information des jeunes et le conserver, l’association
doit respecter les conditions particulières suivantes :

1o Etre une association de service qui vise l’appro-
priation, par les jeunes, de l’information et des outils
d’information dans un souci de pluralisme, d’indé-
pendance et d’exhaustivité ;

2o Exercer deux fonctions consistant :

a) L’une, technique, à répondre aux questions immé-
diates ;

b) L’autre, socioculturelle, à favoriser l’analyse et
la prise de conscience, par les jeunes, des éléments
sociaux, culturels, économiques, politiques de leur
existence ;

3o Assurer un service d’accueil de base dans ses lo-
caux :

a) En libre accès, au moins 46 semaines par an ;

b) Selon un horaire régulier établi en tenant compte
des occupations scolaires ou professionnelles des
jeunes ;

c) Fourni gratuitement ;

d) Dont l’organisation garantit :

- L’accès libre à une documentation classée par do-
maines et à l’Internet, pour de la recherche d’in-
formation. Si le jeune en fait la demande, cette re-
cherche doit être accompagnée par un informateur ;

- Une réponse immédiate ou une orientation, suite à
des questions d’ordre général de la part du jeune, par
un informateur ;

- A la demande du jeune, un entretien confidentiel et
personnalisé avec un informateur formé à cet effet.
Lors de cet entretien, l’informateur veille à l’établis-
sement d’une relation de conseil avec le jeune et à
approcher globalement les projets ou le parcours in-
dividuel du jeune.

4o Les services payants éventuels doivent être re-
pris dans une liste indiquant clairement et lisible-
ment leurs prix respectifs et affichée visiblement à
l’intérieur et à l’extérieur des locaux destinés à l’ac-
cueil. Les prix pratiqués doivent être raisonnables et
ne peuvent en aucun cas constituer une barrière à
l’accès du jeune aux activités proposées. »

b) A l’article 7 les mots et chiffres « l’article 1er, §2, 2o

et 7o » sont remplacés par les mots et chiffres « l’ar-
ticle 1er, § 1er, 1o et 12o ».

Art. 9

Dans l’intitulé du Chapitre II du Titre 1er du même
décret, les mots « De la reconnaissance de fédération »
sont remplacés par les mots « Des fédérations ».

Art. 10

A l’article 8 du même décret, sont apportées les mo-
difications suivantes :

1o A l’alinéa 1er :

a) La subdivision « §1er » est ajoutée devant pre-
mière phrase ;

b) A la première phrase, les mots « la reconnais-
sance » sont remplacés par les mots « l’agrément »,
et les mots « la conserver » sont remplacés par les
mots « le conserver » ;

c) Au 1o, le mot « reconnues » est remplacé par le
mot « agréées » ;

d) Au 3o, a), le mot « reconnues » est remplacé par
le mot « agréées » ;

e) Au 3o, b) et c), le mot « reconnus » est remplacé
par le mot « agréés » ;

2o A l’alinéa 3, les mots « celle-ci ou » sont ajoutés
avant les mots « celui-ci » et les mots et chiffres
« au 1er alinéa, 3o » sont remplacés par les mots
et chiffres « à l’alinéa 1er, 3o, du présent article ».

3o Un §2 rédigé comme suit est ajouté :

« §2. L’agrément ne peut être accordé que dans la
limite des crédits disponibles.

Les crédits disponibles sont ceux obtenus après l’im-
putation du montant total des subventions aux-
quelles peuvent prétendre les associations agréées.

En cas d’insuffisance de crédits disponibles, l’article
1er, §3, est applicable. »
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Art. 11

Dans l’intitulé du Chapitre III du Titre Ier du même
décret, les mots « de reconnaissance » sont remplacés
par les mots « d’agrément ».

Art. 12

L’article 9 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

« Article 9.- Le Gouvernement arrête, après avis de
la commission consultative des maisons et centres de
jeunes :

1o Les modalités de la demande d’agrément et d’actua-
lisation de cette demande, en ce compris les moda-
lités relatives aux dispositifs principaux et particu-
liers prévus au titre II, chapitres Ier et II du présent
décret ;

2o Les modalités d’un recours contre une décision de
refus ou de retrait d’agrément, de descente de niveau
ou de refus de montée de niveau dans un disposi-
tif principal, de refus ou de cessation d’admission
dans un dispositif particulier de suspension du droit
à l’octroi de la subvention forfaitaire de fonctionne-
ment visée à l’article 44 §1er, alinéa 1er, 1o, d ;

3o La saisine de la commission consultative des mai-
sons et centres de jeunes pour avis dans le cadre des
recours ;

4o La possibilité pour l’association d’être entendue lors
des recours ;

5o Les modalités selon lesquelles doivent intervenir les
décisions d’octroi, de refus, de retrait d’agrément, les
décisions de descente ou de montée de niveau dans
un dispositif principal, les décisions d’admission ou
de cessation d’admission dans un dispositif particu-
lier. »

Art. 13

Dans le même décret, à l’intitulé du Titre II, les mots
«De l’agrément du plan d’action des maisons de jeunes,
centres de rencontres et d’hébergement et centre d’in-
formation des jeunes» sont remplacés par les mots « Du
classement des associations dans les dispositifs princi-
paux « maisons de jeunes », « centre de rencontres et
d’hébergement » et « centre d’information des jeunes »
et de leur admission dans un dispositif particulier ».

L’intitulé du Chapitre 1er du même Titre est rem-
placé par les mots « Des dispositifs principaux ».

L’intitulé de la Section 1ère du même Chapitre est
remplacé par les mots «Du classement dans le dispositif
principal « maison de jeunes » – du plan d’action qua-
driennal».

Art. 14

L’article 10 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

« Article 10.- §1er. Le classement dans le dispositif
principal « maison de jeunes » est déterminé selon le
nombre poursuivi :

a) D’activités socioculturelles (l’activité socioculturelle
est une initiative ponctuelle ou régulière, éducative
ou récréative réalisée dans une perspective d’expres-
sion et d’émancipation des individus) ;

b) D’actions collectives (l’action collective est une
initiative réalisée en plusieurs étapes, élaborée et
concrétisée en groupe)

c) D’heures d’accueil des jeunes ;

d) D’activités socioculturelles avec la population lo-
cale ;

Pour être classée, l’association établit et exécute un
plan d’action quadriennal qui définit son environne-
ment socioculturel et économique, les missions qu’elle
entend remplir, ses objectifs prioritaires et les moyens à
mettre en oeuvre pour les réaliser.

§2. Le Gouvernement classe l’association au niveau
M.J.3 si son plan d’action est circonstancié et a pour ob-
jet la rencontre des critères quantitatifs minimaux sui-
vants :

1o Mener en collaboration avec les jeunes dix activités
socioculturelles par mois avec un minimum d’une
activité par semaine ;

2o Assurer l’accès des jeunes à l’accueil et aux diffé-
rentes activités organisées par la maison de jeunes
à concurrence d’au moins 800 heures par an, dont
dix heures d’accueil minimum par semaine ;

3o Organiser une action collective par an ;

4o Organiser chaque année au moins une activité socio-
culturelle avec la population locale.

§3. Le Gouvernement classe l’association au niveau
M.J.2 si son plan d’action est circonstancié et a pour ob-
jet la rencontre des critères quantitatifs minimaux sui-
vants :

1o Mener en collaboration avec les jeunes dix-huit acti-
vités socioculturelles par mois avec un minimum de
deux activités par semaine ;

2o Assurer l’accès des jeunes à l’accueil et aux diffé-
rentes activités organisées par la maison de jeunes
à concurrence d’au moins 1 200 heures par an, dont
quatorze heures d’accueil minimum par semaine ;

3o Organiser deux actions collectives par an ;

4o Organiser chaque année au moins deux activités so-
cioculturelles avec la population locale.
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§4. Le Gouvernement classe l’association au niveau
M.J.1 si son plan d’action est circonstancié et a pour ob-
jet la rencontre des critères quantitatifs minimaux sui-
vants :

1o Mener en collaboration avec les jeunes vingt-six ac-
tivités socioculturelles par mois avec un minimum
de trois activités par semaine ;

2o Assurer l’accès des jeunes à l’accueil et aux diffé-
rentes activités organisées par la maison de jeunes
à concurrence d’au moins 1600 heures par an, dont
dix-huit heures d’accueil minimum par semaine ;

3o Organiser trois actions collectives par an ;

4o Organiser chaque année au moins trois activités so-
cioculturelles avec la population locale. »

Art. 15

L’intitulé de la Section 2 du Chapitre 1er du Titre II
du même décret est remplacé par l’intitulé «Du classe-
ment dans le dispositif principal « centre de rencontres
et d’hébergement » – du plan d’action quadriennal».

Art. 16

§1er. Dans le même décret l’article 11 est remplacé
par la disposition suivante :

« Article 11. - §1er. Le classement dans le dispositif
principal « centre de rencontres et d’hébergement » est
déterminé selon le nombre et le type et les locaux qu’il
propose, la durée de ses périodes de fermeture, son taux
d’occupation.

Pour être classée, l’association établit et exécute un
plan d’action quadriennal qui définit son environne-
ment socioculturel et économique et les missions qu’elle
entend remplir, ses objectifs prioritaires et les moyens
à mettre en oeuvre pour les réaliser. Ce plan définit la
qualité de l’accueil, l’infrastructure, l’appui apporté par
l’association à la réalisation des activités des groupes
accueillis ainsi que le développement de l’insertion ré-
gionale.

§2. Le Gouvernement classe l’association au niveau
C.R.H.3 si son plan d’action est circonstancié et a pour
objet la rencontre des critères quantitatifs minimaux
suivants :

1o Disposer d’un local d’activités distinct des salles
d’accueil, de repas et d’hébergement ;

2o Limiter ses périodes de fermeture annuelle à douze
semaines par an ;

3o Avoir un taux d’occupation de trente pour cent mi-
nimum, que ce soit en nuitées ou en journées d’ac-
tivités, calculé sur la base de 281 jours par an et de
100 lits maximum.

§3. Le Gouvernement classe l’association au niveau
C.R.H.2 si son plan d’action est circonstancié et a pour
objet la rencontre des critères quantitatifs minimaux
suivants :

1o Disposer de 2 locaux d’activités distincts des salles
d’accueil, de repas et d’hébergement ;

2o Limiter ses périodes de fermeture annuelle à 9 se-
maines par an ;

3o Avoir un taux d’occupation de trente-cinq pour cent
minimum, que ce soit en nuitées ou en journées d’ac-
tivités, calculé sur la base de 302 jours par an et de
100 lits maximum.

§4. Le Gouvernement classe l’association au niveau
C.R.H.1 si son plan d’action est circonstancié et a pour
objet la rencontre des critères quantitatifs minimaux
suivants :

1o Disposer de trois locaux d’activités distincts des
salles d’accueil, de repas et d’hébergement ;

2o Limiter ses périodes de fermeture annuelle à six se-
maines par an ;

3o Avoir un taux d’occupation de quarante pour cent
minimum, que ce soit en nuitées ou en journées d’ac-
tivités, calculé sur la base de 323 jours par an et de
100 lits maximum.

§5. Pour l’établissement des taux visés aux §2, 3o,
§3, , 3o, §4, 3o, du présent article une journée précédée
ou suivie d’une nuit compte pour une unité, de même
qu’une nuit seule ou une journée seule. »

Art. 17

Dans le même décret :

a) A l’article 12, les mots et chiffres « à l’article 11,
3e alinéa, 3o, 4e alinéa, 3o et 5e alinéa, 3o » sont
remplacés par les mots et chiffres « à l’article 11, §2,
3o, §3, 3o et §4, 3o ».

b) A l’article 13, les mots « ou l’organisation perma-
nente, reconnue dans le cadre du décret du 8 avril
1976 fixant les conditions de reconnaissance et d’oc-
troi de subventions aux organisations d’éducation
permanente des adultes en général et aux organisa-
tions de promotion socioculturelle des travailleurs, à
laquelle il est affilié » sont remplacés par les mots
« ou à l’organisation d’éducation permanente, re-
connue dans le cadre du décret du 17 juillet 2003 re-
latif au soutien de l’action associative dans le champ
de l’éducation permanente, à laquelle il est affilié».

Art. 18

L’intitulé de la Section 3 du Chapitre 1er du Titre II
du même décret est remplacé par l’intitulé suivant « Du
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classement dans le dispositif principal « centre d’infor-
mation des jeunes » – du plan d’action quadriennal».

Art. 19

L’article 14 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

« Article 14. – §1er. Le classement dans le dispositif
principal « centre d’information des jeunes » est déter-
miné selon la durée de l’accueil poursuivie et le nombre
de domaines d’information développé et mis à jour.

Pour être classée, l’association établit et exécute un
plan d’action quadriennal qui définit son environne-
ment socioculturel et économique, les missions qu’elle
entend remplir, ses objectifs prioritaires et les moyens
à mettre en oeuvre pour les réaliser. Ce plan définit les
modes de développement, de mise à jour et de diffusion
de l’information.

Le Gouvernement arrête la liste des domaines d’in-
formation que le centre d’information doit développer
et mettre à jour, après proposition de la Commission
Consultative des Maisons et Centres de jeunes formulée
sur avis de la Sous-commission pour l’information des
jeunes.

§2. Le Gouvernement classe l’association au niveau
C.I.J.3 si son plan d’action est circonstancié et a pour
objet la rencontre des critères quantitatifs minimaux
suivants :

1o Développer et assurer la mise à jour de données dans
5 domaines d’information ;

2o Assurer l’accueil des jeunes pendant au moins 15
heures par semaine répartis sur 3 jours au moins.

§3. Le Gouvernement classe l’association au niveau
C.I.J.2 si son plan d’action est circonstancié et a pour
objet la rencontre des critères quantitatifs minimaux
suivants :

1o Développer et assurer la mise à jour de données dans
6 domaines d’information ;

2o Assurer l’accueil des jeunes pendant au moins 20
heures par semaine répartis sur 4 jours au moins.

§4. Le Gouvernement classe l’association au niveau
C.I.J.1 si son plan d’action est circonstancié et a pour
objet la rencontre des critères quantitatifs minimaux
suivants :

1o Développer et assurer la mise à jour de données dans
7 domaines d’information ;

2o Assurer l’accueil des jeunes pendant au moins 25
heures par semaine répartis sur 5 jours au moins. »

Art. 20

Dans le même décret, l’article 15 est modifié comme
suit :

a) La subdivision « §3» est ajoutée devant l’alinéa 1er ;

b) A l’alinéa 1er remplacer « § 2 » par « § 1er » ;

c) A l’alinéa 2, les mots « Le plan d’action d’une as-
sociation » sont remplacés par les mots « L’associa-
tion » et le mot « agréé » est remplacé par le mot
« classée » ;

d) Un §1er rédigé comme suit est ajouté :

« §1er. Les associations sont classées de plein droit
dans le niveau le plus bas relatif à leur dispositif prin-
cipal, pour autant qu’elles répondent aux conditions
y attachées.

Une montée de niveau ne peut intervenir que dans
la limite des crédits disponibles, seulement une fois
pendant les quatre années couvertes par le plan d’ac-
tion et uniquement dans le niveau immédiatement
supérieur. En cas d’insuffisance des crédits dispo-
nibles, l’article 1er, §3 est applicable mutatis mutan-
dis. ».

e) Un §2 rédigé comme suit est ajouté :

« §2. Le classement dans un dispositif principal vaut
pour une durée indéterminée.

Pour conserver son niveau de classement, la maison
de jeunes, le centre de rencontres et d’hébergement,
le centre d’information des jeunes doivent respecter
les critères quantitatifs et les aspects qualitatifs de
leur plan d’action.

Le Gouvernement évalue régulièrement le plan d’ac-
tion (au moins une fois tous les quatre ans à
l’échéance du plan d’action) avec une grille d’évalua-
tion qu’il arrête, après avis de la Commission consul-
tative des maisons et centres de jeunes, en fonction
des critères quantitatifs fixés aux articles 10 à 14 et
de la qualité des activités et missions poursuivies. La
qualité des activités et missions poursuivies est dé-
terminée en fonction des règles et définitions prévues
aux articles 1er, §1er, 4o et 5o, aux articles 10 à 14,
et de l’accomplissement des objectifs prioritaires dé-
finis dans le plan d’action. ».

f) Un §4 rédigé comme suit est ajouté :

« §4. Une dérogation peut être accordée par le
Gouvernement quant au volume d’heures d’accueil
durant une période déterminée n’excédant pas dix
mois, afin de permettre à l’association agréée de faire
face à des situations exceptionnelles qui rendent im-
possible la tenue de l’accueil.

Le Gouvernement communique à la Commission
consultative des maisons et centres de jeunes la liste
des associations bénéficiant de la dérogation et les
raisons de cette dérogation.».
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Art. 21

Dans le même décret :

1o Entre le chapitre II du titre II et l’article 16 est insé-
rée une section Ière intitulée comme suit «Des condi-
tions d’admission dans un dispositif particulier » ;

2o A l’article 16 les modifications suivantes sont appor-
tées :

a) Les alinéas 1 et 2 sont remplacés par la dispo-
sition suivante : «§1er.- Est admise dans le dispo-
sitif particulier « politique socioculturelle d’égalité
des chances », la maison de jeunes qui, dans le cadre
de son plan d’action, établit et exécute, suivant les
conditions énumérées ci-après, une programmation
d’actions spécifiques à l’attention des jeunes dont les
conditions sociales, économiques ou culturelles sont
les moins favorables.

Les actions spécifiques sont définies suivant le pa-
ragraphe 2 du présent article et basées sur une ap-
proche pédagogique adaptée tenant compte des réa-
lités sociales, économiques et culturelles de la zone
d’action de la maison de jeune et de son public po-
tentiel.» ;

b) L’alinéa 3 est remplacé par la disposition sui-
vante : « §2. Sur proposition de la Commission
Consultative des Maisons et Centres de jeunes for-
mulée après consultation de la sous-commission de
la politique culturelle d’égalité des chances visée aux
articles 40 et 41, le Gouvernement arrête le détail
des éléments devant être contenus dans la program-
mation et caractérise les problématiques sociales et
le contexte socio-économique et culturel défavorisé
des jeunes ciblés par le dispositif particulier » ;

c) A l’alinéa 4 le mot « notamment » est supprimé ;

d) A l’alinéa 5 le terme « notamment » est supprimé.

Art. 22

L’article 17 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

« Article 17.- §1er. Est admis dans le dispositif par-
ticulier « coopération et décentralisation pour l’infor-
mation des jeunes » le centre d’information des jeunes
qui, dans le cadre de son plan d’action, établit et exé-
cute, suivant les conditions énumérées ci-après, une pro-
grammation de coopération avec des partenaires asso-
ciatifs et le cas échéant, des partenaires publics ou para-
publics implantés dans sa zone d’action, en vue de dé-
centraliser ses actions et services et de concevoir avec
ces partenaires des méthodes et des actions pour faci-
liter l’accès et l’appropriation de l’information par les
jeunes.

§2. La programmation doit avoir pour objet des ac-
tivités récurrentes d’information des jeunes étalées sur la
durée du plan quadriennal et doit viser à toucher le plus

grand nombre de jeunes de la zone d’action du Centre
d’information.

Il définit les objectifs prioritaires que se donne le
centre d’information et les moyens à mettre en œuvre
pour les réaliser.

§3. Le Centre d’information des jeunes situé en
zone urbaine doit coopérer obligatoirement avec au
moins deux associations agréées soit en tant que Mai-
son de jeunes, soit en tant que centre de rencontre et
d’hébergement.

Le Centre d’information des jeunes situé en zone
rurale doit obligatoirement coopérer avec au moins une
association agréée soit en tant que Maison de jeunes,
soit en tant que Centre de rencontre et d’hébergement.

Le Gouvernement arrête la zone urbaine et la zone
rurale. La zone urbaine est l’une de celles déterminées
sur base des statistiques de l’institut national des sta-
tistiques et situées autour de l’agglomération bruxel-
loise ou des communes de Charleroi, la Louvière, Liège,
Mons, Namur, Tournai, Verviers. La zone rurale est dé-
terminée par opposition à la zone urbaine.

§4. La coopération doit être encadrée par des
conventions de coopération définissant les rôles et les
tâches de chaque partenaire et le cas échéant, les moyens
financiers apportés par certains partenaires. Elle doit
se concrétiser par des actions et des collaborations
concrètes.

Le Centre d’information est le coordonnateur de la
coopération.

§5. Le Centre d’information doit communiquer
gratuitement aux partenaires associatifs, agréés entant
que Maison de jeunes ou en tant que Centre de ren-
contre et d’hébergement, les supports d’information
dans les domaines d’information visés à l’article 14,
§1er, alinéa 3, sauf s’ils bénéficient d’une subvention
d’une autorité autre que la Communauté française pour
en couvrir le coût.

§6. Le Gouvernement arrête le détail des élé-
ments devant être contenus dans la programmation,
après proposition de la Commission consultative des
maisons et centres de jeunes formulée sur avis de la
sous-commission de concertation sur l’information des
jeunes. ».

Art. 23

Dans le même décret l’article 18 est remplacé par la
disposition suivante :

«Article 18. §1er. Est admis dans le dispositif par-
ticulier « décentralisation », la maison de jeunes ou
le centre de rencontres et d’hébergement qui, dans le
cadre de son plan d’action, établit et exécute, suivant
les conditions énumérées ci-après, une programmation
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d’actions ou de services visant des jeunes ou des groupes
de jeunes dont l’accès à ses activités est entravé soit
par des contraintes géographiques, soit par les éléments
culturels ou sociologiques liés au milieu d’implantation.

La programmation porte au moins sur la probléma-
tique de la résidence des jeunes visées dans des quartiers
ou parties de communes différents du lieu où est im-
planté la maison de jeunes ou le centre de rencontres et
d’hébergement.

Il définit les objectifs prioritaires que la maison de
jeunes ou le centre de rencontres se donne et les moyens
à mettre en œuvre pour les réaliser.

§2. Le Gouvernement arrête le détail des éléments
devant être contenus dans la programmation et les ca-
ractéristiques des jeunes visés, sur proposition de la
Commission consultative des maisons et centres de
jeunes. »

Art. 24

Dans le même décret, l’article 18bis est remplacé
par la disposition suivante :

« Article 18bis. - §1er. Est admis dans le dispositif
particulier « aide permanente à l’expression et à la créa-
tion des jeunes », la maison de jeunes ou le centre de
rencontres et d’hébergement qui, dans le cadre de son
plan d’action, établit et exécute, suivant les conditions
énumérées ci-après, une programmation d’actions vi-
sant à soutenir et développer les capacités d’expression
et de création des jeunes par l’utilisation d’un ou plu-
sieurs modes de communication ou d’expression phy-
siques, artistiques et socioculturelles. La programma-
tion doit concerner des actions d’initiation et de per-
fectionnement et intégrer des aides à la production de
réalisations et de diffusion de celles-ci à l’extérieur du
centre.

Les actions visées à l’alinéa 1er du présent para-
graphe :

1o Doivent favoriser la progression des jeunes par rap-
port aux techniques choisies, leur mise en réseau
avec d’autres jeunes, leur mise en contact avec des
réseaux externes afin de valoriser et diffuser leurs
réalisations ;

2o Ne peuvent se limiter aux activités accomplies ha-
bituellement par le centre conformément au présent
décret ;

3o Doivent être ouvertes au public du centre et à un
public externe, soit en provenance de leur zone d’ac-
tion, soit de la région où est implanté le centre, soit
de la Communauté française.

§2. Le Gouvernement arrête le détail des éléments
devant être contenus dans la programmation, sur pro-
position de la Commission consultative des maisons et
centres de jeunes. »

Art. 25

Dans le même décret :

a) Entre les articles 18 bis et 19, sont insérés les mots
« Section 2. – Dispositions communes » ;

b) Entre l’article 19 et l’article 20, le chapitre III est
abrogé.

Art. 26

Dans le même décret, l’article 19 est remplacé par
la disposition suivante :

« Article 19.- Durant l’exécution d’un plan d’ac-
tion quadriennal, une maison de jeunes, un centre de
rencontres et d’hébergement, un centre d’information
ne peuvent être admis que dans un seul dispositif visé
aux articles 16 à 18bis et ne peuvent prétendre au béné-
fice que d’une seule subvention visée à l’article 44, §1er,
alinéa 1er, 2o. »

Art. 27

Dans le même décret, l’article 20 est remplacé par
la disposition suivante :

«Article 20.- §1er. Seules peuvent être admises dans
un dispositif particulier les associations ayant déjà été
agréées durant les quatre années précédant la date d’in-
troduction de la demande d’admission.

Une admission dans un dispositif particulier ne peut
intervenir que dans la limite des crédits disponibles. En
cas d’insuffisance des crédits disponibles, l’article 1er,
§3 est applicable mutatis mutandis.

§2. L’admission dans l’un des dispositifs particu-
liers vaut pour une durée indéterminée.

Pour conserver son admission dans un dispositif
particulier, la maison de jeunes, le centre de rencontres
et d’hébergement, le centre d’information des jeunes
doivent respecter les conditions prévues aux articles 16
à 18bis et les aspects qualitatifs de la programmation
visé à ces mêmes articles.

Pour l’évaluation des aspects qualitatifs de la pro-
grammation, le Gouvernement arrête, après avis de
la Commission consultative des maisons et centres de
jeunes, des grilles d’évaluation comprenant des critères
d’évaluation. Ces critères portent :

a) Pour la programmation relative au dispositif « po-
litique socioculturelle d’égalité des chances », sur
l’analyse du milieu d’implantation, la méthodologie
de travail et les pédagogies actives mises en œuvre,
les actions spécifiques et des objectifs prioritaires mis
en œuvres, l’intégration des axes de travail du pro-
gramme dans le plan d’action ;
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b) Pour la programmation relative au dispositif « co-
opération et décentralisation pour l’information des
jeunes », sur la réalisation des objectifs prioritaires,
des actions spécifiques d’animation ou de service dé-
veloppées, les synergies et les coopérations dévelop-
pées avec les partenaires, les articulations entre les
actions du programme et l’action du centre, les nou-
veaux publics touchés grâce à la programmation ;

c) Pour la programmation relative au dispositif « dé-
centralisation », sur la réalisation des objectifs prio-
ritaires, des actions spécifiques d’animation et de ser-
vice développées, des collaborations ou partenariats
envisagés, les articulations entre les actions du pro-
gramme et l’action du centre ;

d) Pour la programmation relative au dispositif « aide
permanente à l’expression et à la création », sur le
caractère permanent de l’action spécifique mise en
œuvre, la rencontre des enjeux en matière de com-
munication ou d’expression, les méthodes pédago-
giques, les collaborations, l’historique des actions
spécifiques menées dans ce cadre. ».

Art. 28

A l’article 21 du même décret, à l’alinéa 2 :

1o Les mots «Sans préjudice des autres dispositions du
présent décret » sont ajoutés devant les mots « la
Commission a pour missions » ;

2o Les numéros 1o, 2o sont remplacés par les disposi-
tions suivantes :

«

1o De donner des avis :

a) Sur les demandes d’agrément, les demandes d’ad-
mission dans un dispositif particulier, les demandes de
changement de niveau dans un dispositif principal, le
profil de qualification d’animateur coordonnateur ;

b) Dans le cadre des recours organisés sur base du
présent décret ;

c) Dans le cadre de la procédure de suspension du
droit à la subvention, de retrait d’agrément, de descente
de niveau dans un dispositif principal, d’exclusion d’un
dispositif particulier ;

d) Sur les demandes de subventions facultatives que
le Gouvernement peut octroyer, dans la limite des cré-
dits disponibles, aux associations agréées en application
du présent décret. Cette subvention facultative est ac-
cordée pour une action qui se déroule au niveau local ;

e) Sur les demandes de subventions facultatives que
le Gouvernement peut octroyer, dans la limite des cré-
dits disponibles, aux associations dont le projet est as-
similable à celui d’une maison ou d’un centre de jeune

établi dans leur zone d’action. Cette subvention facul-
tative est accordée pour une action qui se déroule au
niveau local.

2o De formuler des avis ou propositions, d’initiative
ou à la demande du Gouvernement, sur :

a) La planification annuelle ou pluriannuelle :

- D’octroi des agréments, sur base des critères de
priorité prévus à l’article 1er, §3 ;

- Des admissions dans un dispositif particulier ;

- D’octroi des différentes subventions visées aux ar-
ticles 44, 46 et 47 ;

b) Les dérogations accordées dans le cadre de l’ar-
ticle 15, §4 ;

c) La promotion des associations agréées. »

3o A l’alinéa 2 : le 6o est supprimé

Art. 29

Dans le même décret, à l’article 22, alinéa 1er, 1o,
c), d) et e) les mots « reconnue », « reconnues » et « re-
connus » sont respectivement remplacés par les mots
« agréée », « agréées» et « agréés ».

Art. 30

A l’article 25 du même décret, alinéa 3, le chiffre
«20 » est supprimé.

Art. 31

A l’article 31 du même décret, § 1er,4o, les mots
« ou le non renouvellement de reconnaissance » est rem-
placé par les mots « de l’agrément ».

Art. 32

A l’article 38 du même décret :

1o A l’alinéa 1er, les mots « Dans un délai d’un an à
dater de l’agrément du plan d’action de l’association
ou dans les 12 mois qui suivent l’engagement ou la
désignation de l’animateur coordonnateur, si celui-
ci intervient après l’agrément du plan d’action de
l’association» sont remplacés par les mots « Dans
un délai de 18 mois à dater de l’agrément de l’as-
sociation ou de l’engagement ou de la désignation
de l’animateur coordonnateur si celui-ci intervient
après l’agrément de l’association, » ;

2o A l’alinéa 2, les mots « de son plan d’action » sont
supprimés ;

3o L’alinéa 3 est remplacé par la disposition suivante :
« Si une décision de non qualification de l’anima-
teur intervient sans octroi d’un délai en application
de l’article 37, alinéa 3, 3o, l’association pourvoit à
son remplacement endéans les 6 mois. Si l’animateur
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concerné est licencié et que la durée de son préavis
est supérieure à 6 mois, le remplacement a lieu au
plus tard un mois après la fin du préavis. A défaut
de remplacement dans les délais prescrits, une pro-
cédure de retrait d’agrément est entreprise. ».

Art. 33

Dans le même décret, à l’article 39, alinéa 1er, 1o,
le mot « reconnue » est remplacé par le mot « agréée ».

Art. 34

Dans le même décret, à l’article 41, alinéa 1er, 1o,
les mots « reconnue » et « reconnues » sont respective-
ment remplacés par les mots « agréée » et « agréées ».

Art. 35

Dans le même décret, à l’article 43, alinéa 1er, 2o, a)
et b), les mots « reconnu », « reconnue » et « reconnus »
sont respectivement remplacés par les mots « agréé »,
« agréée » et « agréés ».

Art. 36

Dans le même décret, après l’article 43, est inséré :

1o Un Chapitre III, intitulé « Du Comité d’orientation
et de sélection pour la production, la diffusion et
la certification de l’information à destination des
jeunes » ;

2o Un article 43bis rédigé comme suit « Article 43bis.-
§1er. Un Comité d’orientation et de sélection pour
la production, la diffusion et la certification de l’in-
formation à destination des jeunes, dans le secteur
centres de jeunes, est créé.

§2. Celui-ci a pour missions de proposer au Gou-
vernement :

a) Chaque année, les thématiques prioritaires d’infor-
mation à produire, sur base de la proposition de
la Commission Consultative des Maisons et Centres
de jeunes formulée après consultation de la Sous-
commission pour l’information des jeunes. La Sous-
commission pour l’information des jeunes inclut,
dans son avis, les priorités identifiées par les Centres
d’information admis dans le dispositif particulier
« coopération et décentralisation pour l’information
des jeunes » ;

b) Afin qu’il l’arrête, un cahier des charges qualitatif
pour chaque thématique d’information ;

c) Sur base du cahier des charges qualitatif arrêté, le
meilleur projet de production d’information dans
chaque thématique d’information ;

d) D’attribuer la certification de la Communauté fran-
çaise aux productions sélectionnées ;

e) Les orientations et les moyens d’une politique de dif-
fusion large de ces informations.

§3. Le Comité est composé de quinze membres avec
voix délibérative désignés par le Gouvernement pour
un terme de quatre ans renouvelable et répartis comme
suit :

a) Cinq sont experts en matière de jeunesse et d’infor-
mation, désignés sur proposition de la commission
Consultative des Maisons et Centres de jeunes. Ces
experts ne peuvent pas être issus d’un Centre d’in-
formation de jeunes, ni d’une fédération de Centres
d’information ;

b) Cinq délégués du Ministère de la Communauté fran-
çaise ;

c) Cinq experts en matière de jeunesse et d’information
issus des Centres d’information des jeunes agréés
et/ou de leurs fédérations et proposés par la commis-
sion Consultative des Maisons et Centres de jeunes
sur avis de la sous-commission de concertation sur
l’information des jeunes.

§4. Le Comité adresse chaque année un rapport
d’activités au Gouvernement, à la Commission Consul-
tative des maisons et des centres de jeunes et à la
Sous-commission de concertation sur l’information des
jeunes.

La direction des travaux du comité et le secrétariat
sont assurés par les délégués du Ministère de la Com-
munauté française.

Sans préjudice des dispositions du présent article,
les articles 24, 25, 26, 31, 33 et 35 sont applicables mu-
tatis mutandis au Comité.

§5. Le Gouvernement détermine, les procédures de
sélection et de certification des productions, ainsi que les
modalités concernant la diffusion de l’information. ».

Art. 37

Dans l’article 44 du même décret les modifications
suivantes sont apportées :

a) Au § 1er :

1o A l’alinéa 1er, les mots « dont le plan d’action est
agréé » sont remplacés par le mot «agréée» ;

2 o A l’alinéa 1er, 1o, a), les mots « quel que soit le
niveau dans lequel le plan d’action quadriennal est
agréé » sont remplacés par les mots «quel que soit
son niveau dans un dispositif principal » ;

3o A l’alinéa 1er, 1, c) remplacer « § 2, 3o » par « §
1, 8o » ;

4o A l’alinéa 1er, 1o, d), tirets 1 à 3, les mots « le
plan d’action général est agréé » sont remplacés par
les mots « l’association est classée » ;
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5o A l’alinéa 1er, 1o, e), les mots « portant sur la ré-
tribution qu’elle supporte en faveur des personnels
complémentaires techniques, administratifs et cultu-
rels » sont remplacés par les mots « complémen-
taire de fonctionnement, proportionnelle au volume
de personnel complémentaire (techniques, adminis-
tratifs et culturels) qu’elle rémunère » ;

6o A l’alinéa 1er, 1o, le littera f), est remplacé par la
disposition suivante : « f) le cas échéant, d’une in-
tervention équivalente à un minimum de 10 points
pour la rétribution d’un animateur supplémentaire.
Cette intervention ne vise la rétribution que d’un seul
animateur supplémentaire et uniquement les associa-
tions qui ne disposent que d’un équivalent temps-
plein rémunéré ou mis à disposition et exerçant une
fonction d’animation, hormis le dispositif particu-
lier ; » ;

7o A l’alinéa 1er, le numéro 2o est remplacé par la
disposition suivante :

« 2o une deuxième partie, si elle est admise dans l’un
des dispositifs particuliers, qui se compose :

a) D’une intervention dans les frais de personnel
équivalente à un minimum de 5 points si l’associa-
tion engage un travailleur mi-temps chargé spéciale-
ment de la mise en œuvre du dispositif particulier ;

b) D’un forfait de fonctionnement dont le Gouverne-
ment détermine les montants ; » ;

8o A l’alinéa 1er, le numéro 3o, est remplacé par la
disposition suivante :

« 3o Le cas échéant, une troisième partie qui se com-
pose de subventions forfaitaires pour des projets sé-
lectionnés conformément à l’article 43bis, §2, c.

Chaque projet de production est renouvelable et
peut être financé par une ou plusieurs subventions
forfaitaires.

Le Gouvernement détermine les montants et les mo-
dalités de ces subventions, après proposition de la
Commission Consultative des Centres de jeunes for-
mulée sur avis de la sous-commission d’information
des jeunes ».

b) Au paragraphe 2 remplacer les mots et les chiffres
« de l’article 44, 1o » par les mots et les chiffres « du
§ 1, 1o du présent article »

c) Un paragraphe 3 rédigé comme suit est ajouté :

« §3. Les emplois visés au présent article, §1er, alinéa
1er, 1o, a) et b) peuvent être scindés temporairement
en deux emplois mi-temps, lorsqu’il s’agit de respec-
ter la convention collective de travail no 77 du 14
février 2001 instaurant un système de crédit temps,
de diminution de carrière et de réduction des presta-
tions de travail à mi-temps, modifiée par la conven-
tion collective de travail no 77 ter du 10 juillet 2002.

Le forfait de qualification reste acquis entièrement si
l’animateur coordonnateur preste à mi-temps. Dans
ce cas, l’article 38 n’est pas applicable à la personne

qui remplace temporairement à mi-temps le coor-
donnateur. ».

Art. 38

L’article 45 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

«Article 45. - § 1er. Les montants fixés à l’article
44, § 1er, 1o, b), c), d), e) adaptés le cas échéant selon
l’article 66bis, sont indexés annuellement en multipliant
la valeur du forfait par la moyenne des chiffres de l’in-
dex des prix à la consommation (indice santé) du mois
de janvier de l’année en cours, divisée par la moyenne
des chiffres de l’index des prix à la consommation (in-
dice santé) du mois de janvier de l’année précédente.

Toutefois cette indexation ne peut être supérieure à
l’indexation du budget général des dépenses primaires
de la Communauté française. Le budget général des
dépenses primaires vise les dépenses hors charge de la
dette.

§ 2. La valeur du point emploi est indexée confor-
mément à l’article 9, § 1er, du décret du 17 décembre
2003, relatif à l’emploi dans le secteur socioculturel et
portant dispositions diverses. »

Art. 39

A l’article 46 du même décret, alinéa 1er, première
phrase, les mots « reconnue et dont le plan d’action est
agréé » sont remplacés par le mot « agréée ».

Au même article, alinéa 4, le mot « budgétaires »
est inséré entre les mots « crédits » et « disponibles ».

Art. 40

A l’article 47 du même décret, première phrase, le
mot « reconnue» est remplacé par le mot « agréée ».

Au même article, seconde phrase, les mots « de re-
connaissance » sont remplacés par les mots « d’agré-
ment ».

Art. 41

L’article 48 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

« Article 48.- A dater du 1er janvier de chaque an-
née et pour autant que le budget général des dépenses
de la Communauté française ait été préalablement voté,
le Gouvernement liquide en une seule tranche, pour le
31 mars au plus tard, les subventions ordinaires visées
aux articles 44, §1er, 1o, b), c) d) et e), 2o, b) et 47.

Pour les subventions ordinaires visées à l’article 44,
§ 1er, alinéa 1er, 1o, a), f), g), et 2o, a), le Gouvernement
liquide la subvention en deux tranches. Une première
tranche équivalente à 85 % de la subvention ordinaire
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est liquidée pour le 31 mars au plus tard. La seconde
tranche, soit 15% de la subvention ordinaire est liquidée
au plus tôt le 1er avril et au plus tard dans les trois mois
après la remise par l’association du relevé de ses charges
salariales de l’année précédente qui ont fait l’objet d’une
subvention ordinaire. ».

Art. 42

A l’article 49 du même décret, à l’alinéa 3, les mots
« aux articles 44, 1o, b), c) et d), 2o, b), et 47 » sont
remplacés par les mots « aux articles 44, § 1er, 1o, b),
c), d), et e), 2o, b), et 47 ».

Au même article, à l’alinéa 4, les mots « article
44, 1o, a), e) et f), et 2o, a) » sont remplacés par les
mots « article 44, § 1er, 1o, a), f),g) et 2o, a) ».

Art. 43

L’article 51 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

«Article 51.- Le Gouvernement procède au retrait
de l’agrément lorsqu’il constate qu’une ou plusieurs
conditions d’agrément ne sont pas respectées.

Préalablement à la procédure de retrait et suivant
les modalités qu’il arrête après avis de la Commission
consultative des maisons et centres de jeunes, le Gouver-
nement peut suspendre le droit à l’octroi de la subven-
tion forfaitaire de fonctionnement visée à l’article 44, §
1er, alinéa 1er, 1o, d), pour une durée maximale d’un
an non renouvelable. Au terme de cette durée, la procé-
dure de retrait d’agrément est engagée si les conditions
d’agrément ne sont toujours pas respectées. »

Art. 44

L’article 52 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

« Article 52.- §1er. L’association dont l’agrément
est retiré ou dont l’admission dans un dispositif parti-
culier cesse bénéficie des subventions ordinaires prévues
à l’article 44 prorata temporis pour la période allant de
la date d’effet du retrait d’agrément au 1er janvier de la
même année.

Le Gouvernement octroie également, dans la limite
des crédits budgétaires disponibles, une subvention ex-
ceptionnelle calculée sur base de l’article 44 et couvrant
une période de six mois prenant court à la date d’ef-
fet du retrait de l’agrément ou de la cessation d’ad-
mission dans un dispositif particulier. Cette subvention
exceptionnelle couvre les charges de fonctionnement et
de personnel. Cette subvention exceptionnelle se justifie
conformément aux articles 49 et 50.

§2. En cas de mise en liquidation d’une associa-
tion agréée, les subventions sont dues à cette associa-
tion conformément au § 1er, pour autant que l’associa-

tion ait nommé un liquidateur qui s’engage à ce que les
subventions versées soient exclusivement utilisées pour
la couverture de charges éligibles suivant le présent dé-
cret. »

Art. 45

A l’article 53 du même décret, les mots « recon-
nues et les associations ayant introduit une demande
qui n’a pas encore été traitée » sont remplacés par le
mot « agréées ».

Art. 46

Dans le même décret, l’intitulé de la Section 1ère
du Chapitre II du Titre VI est remplacé par l’intitulé
suivant : « Des agréments et changements de classement
dans les dispositifs principaux ».

Art. 47

A l’article 55 du même décret,

§ 2, alinéa 1er, 1o, a), les mots « quel que soit le ni-
veau dans lequel le plan d’action quadriennal est agréé »
sont remplacés par les mots «quel que soit son niveau
dans un dispositif principal».

Art. 48

§1er. A l’article 66bis, alinéa 1er, du même décret,
sont apportées les modifications suivantes :

1o La première phrase est remplacée par la phrase sui-
vante : « Les subventions annuelles prévues sont,
dans la limite des crédits budgétaires disponibles,
abstraction faite de l’indexation prévue à l’article
45, au moins de : » ;

2o Au 4o, 8ème tiret, les mots et les chiffres «113 points
minimum consacrée au cofinancement des emplois
complémentaires des centres » sont remplacés par
les mots «forfaits minimum. La valeur du forfait est
fixée à 2.541 e . Les interventions peuvent entraîner
l’attribution de fractions de forfaits » ;

3o Le 4o, 9ème tiret est remplacé par : « pour l’applica-
tion de l’article 44, 1o,f) et g) une intervention équi-
valente à 100 points minimum afin de couvrir l’in-
tervention dans les charges de 10 travailleurs temps
plein complémentaires subventionnés au même ni-
veau que l’animateur coordonnateur visé à l’article
44,1o, a) » ;

4o Le 4o, 10ème tiret est remplacé par : « pour l’appli-
cation de l’article 44, 2o, a) une intervention équi-
valente à 170 points minimum afin de couvrir l’in-
tervention dans les charges de 34 travailleurs mi-
temps complémentaires, subventionnés au même ni-
veau que l’animateur coordonnateur visé à l’article
44, 1o, a), dont un minimum de 145 points pour 29
travailleurs mi-temps chargé de la mise en œuvre de
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la programmation, visée aux articles 16, 18 et 18bis
et 25 points pour 5 travailleurs mi-temps chargé de
la mise en œuvre de la programmation visée à l’ar-
ticle 17.» ;

5o Au 4o, 11ème tiret, le nombre « 30 » est remplacé
par le chiffre « 6 », et les mots « encourageant au
plus 30 expériences » sont remplacés par les mots
« pour 6 projets de production au plus » ;

6o Au 4o, entre les 10ème et 11ème tiret, un nouveau
tiret rédigé comme suit est ajouté : « -pour l’applica-
tion de l’article 44, § 1er, alinéa1er, 2o, b), un forfait
de fonctionnement d’au moins 905 e pour 33 dis-
positifs pour les centres admis dans l’un des dispo-
sitifs particuliers visés aux articles 16, 18 et 18 bis
et un forfait d’au moins 5.000 e pour 6 dispositifs
pour les centres d’information admis dans le dispo-
sitif particulier visé à l’article 17. » ;

7o Au 5o, 8ème tiret, les mots et les chiffres «155 points
minimum consacrée au cofinancement des emplois
complémentaires des centres » sont remplacés par
les mots « forfaits minimum. La valeur du forfait est
fixée à 2.541 e . Les interventions peuvent entraîner
l’attribution de fractions de forfaits » ;

8o Le 5o, 9ème tiret est remplacé par : « pour l’applica-
tion de l’article 44, 1o,f) et g) une intervention équi-
valente à 130 points minimum afin de couvrir l’in-
tervention dans les charges de 13 travailleurs temps
plein complémentaires subventionnés au même ni-
veau que l’animateur coordonnateur visé à l’article
44,1o, a) » ;

9o Le 5o, 10ème tiret est remplacé par : « pour l’appli-
cation de l’article 44, 2o, a) une intervention équi-
valente à 235 points minimum afin de couvrir l’in-
tervention dans les charges de 47 travailleurs mi-
temps complémentaires, subventionnés au même ni-
veau que l’animateur coordonnateur visé à l’article
44, 1o, a), dont un minimum de 190 points pour 38
travailleurs mi-temps chargé de la mise en œuvre de
la programmation, visée aux articles 16, 18 et 18bis
et 45 points pour 9 travailleurs mi-temps chargé de
la mise en œuvre de la programmation visée à l’ar-
ticle 17.» ;

10o Au 5o, 11ème tiret, le nombre « 80 » est remplacé
par le nombre « 19 », et les mots « encourageant au
plus 80 expériences » sont remplacés par les mots
« pour 19 projets de production au plus » ;

11o Au 5o, entre les 10ème et 11ème tiret, un nouveau
tiret rédigé comme suit est ajouté : « -pour l’appli-
cation de l’article 44, § 1er, alinéa 1er, 2o, b), un
forfait de fonctionnement d’au moins 2.200 e pour
42 dispositifs pour les centres admis dans l’un des
dispositifs particuliers visés aux articles 16, 18 et 18
bis et un forfait d’au moins 6.000 e pour 10 dis-
positifs pour les centres d’information admis dans le
dispositif particulier visé à l’article 17. » ;

12o Au 6o, 8ème tiret, les mots et les chiffres«165 points
minimum consacrée au cofinancement des emplois
complémentaires des centres » sont remplacés par
les mots « forfaits minimum. La valeur du forfait est
fixée à 2.541 e . Les interventions peuvent entraîner
l’attribution de fractions de forfaits » ;

13o Le 6o, 9ème tiret est remplacé par : « pour l’applica-
tion de l’article 44, 1o,f) et g) une intervention équi-
valente à 160 points minimum afin de couvrir l’in-
tervention dans les charges de 16 travailleurs temps
plein complémentaires subventionnés au même ni-
veau que l’animateur coordonnateur visé à l’article
44,1o, a) » ;

14o Le 6o, 10ème tiret est remplacé par : « pour l’appli-
cation de l’article 44, 2o, a) une intervention équi-
valente à 290 points minimum afin de couvrir l’in-
tervention dans les charges de 58 travailleurs mi-
temps complémentaires, subventionnés au même ni-
veau que l’animateur coordonnateur visé à l’article
44, 1o, a), dont un minimum de 245 points pour 49
travailleurs mi-temps chargé de la mise en œuvre de
la programmation, visée aux articles 16, 18 et 18bis
et 45 points pour 9 travailleurs mi-temps chargé de
la mise en œuvre de la programmation visée à l’ar-
ticle 17.» ;

15o Au 6o, 11ème tiret, le nombre « 88 » est remplacé
par le nombre « 23 », et les mots « encourageant au
plus 88 expériences » sont remplacés par les mots
« pour 23 projets de production au plus » ;

16o Au 6o, entre les 10ème et 11ème tiret, un nouveau
tiret rédigé comme suit est ajouté : « -pour l’appli-
cation de l’article 44, § 1er, alinéa 1er, 2o, b), un
forfait de fonctionnement d’au moins 1.930 e pour
53 dispositifs pour les centres admis dans l’un des
dispositifs particuliers visés aux articles 16, 18 et 18
bis et un forfait d’au moins 6.000 e pour 10 dis-
positifs pour les centres d’information admis dans le
dispositif particulier visé à l’article 17. » ;

17o Au 7o, 8ème tiret, les mots et les chiffres «216 points
minimum consacrée au cofinancement des emplois
complémentaires des centres » sont remplacés par
les mots « forfaits minimum. La valeur du forfait est
fixée à 2.541 e . Les interventions peuvent entraîner
l’attribution de fractions de forfaits » ;

18o Le 7o, 9ème tiret est remplacé par : « pour l’applica-
tion de l’article 44, 1o,f) et g) une intervention équi-
valente à 210 points minimum afin de couvrir l’in-
tervention dans les charges de 21 travailleurs temps
plein complémentaires subventionnés au même ni-
veau que l’animateur coordonnateur visé à l’article
44,1o, a) » ;

19o Le 7o, 10ème tiret est remplacé par : « pour l’appli-
cation de l’article 44, 2o, a) une intervention équi-
valente à 350 points minimum afin de couvrir l’in-
tervention dans les charges de 70 travailleurs mi-
temps complémentaires, subventionnés au même ni-
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veau que l’animateur coordonnateur visé à l’article
44, 1o, a), dont un minimum de 280 points pour 56
travailleurs mi-temps chargé de la mise en œuvre de
la programmation, visée aux articles 16, 18 et 18bis
et 70 points pour 14 travailleurs mi-temps chargé de
la mise en œuvre de la programmation visée à l’ar-
ticle 17.» ;

20o Au 7o, 11ème tiret, le nombre « 160 » est remplacé
par le nombre « 47 » et les mots « encourageant au
plus 160 expériences » sont remplacés par les mots
« pour 47 projets de production au plus ».

21o Au 7o, entre les 10ème et 11ème tiret, un nouveau
tiret rédigé comme suit est ajouté : « pour l’appli-
cation de l’article 44, § 1er, alinéa 1er, 2o, b), un
forfait de fonctionnement d’au moins 3.205 e pour
60 dispositifs pour les centres admis dans l’un des
dispositifs particuliers visés aux articles 16, 18 et 18
bis et un forfait d’au moins 6.000 e pour 15 dis-
positifs pour les centres d’information admis dans le
dispositif particulier visé à l’article 17. ».

Art. 49

Dans le même décret est inséré un article 66ter ré-
digé comme suit :

« Article 66ter. - Jusqu’au 31 décembre 2009,
lorsque les crédits budgétaires disponibles ne permettent
pas de désintéresser toutes les associations agréées, la ré-
partition des crédits s’opère suivant la date d’introduc-
tion de la demande ayant abouti à l’agrément. »

Art. 50

Dans la même décret est insérer un article 66 quater
rédigé comme suit :

« Article 66 quater §1er. Les maisons de jeunes,
centres de rencontres et d’hébergement et centre d’infor-
mations des jeunes dont le plan d’action a été agréé dans
le cadre du décret du 20 juillet 2000 ainsi que les fédé-
rations reconnues, sont de plein droit agréés dès l’entrée
en vigueur du présent décret.

Cet agrément est acquis de plein droit sous réserve
du respect des conditions générales et particulières pré-
vues aux articles 1er à 8 du décret du 20 juillet 2000 tel
que modifié par le présent décret.

Les maisons de jeunes, centres de rencontres et
d’hébergement et centre d’informations des jeunes vi-
sées à l’alinéa 1er sont classés uniquement dans le ni-
veau dans lequel leur plan d’action est agréé au jour de
l’entrée en vigueur du présent décret.

§2. Les maisons de jeunes, centres de rencontres et
d’hébergement et centre d’informations des jeunes dont
le plan d’action a été agréé dans l’un des dispositifs par-
ticuliers du décret du 20 juillet 2000, sont admis de

plein droit dans ces dispositifs dès l’entrée en vigueur
du présent décret.

Cette admission est acquise de plein droit sous ré-
serve du respect des conditions prévues aux articles 16
à 19 du décret du 20 juillet 2000 tel que modifié par le
présent décret, sans préjudice du paragraphe 3 ci-après.

§3. Les centres d’information dont le plan d’action
a été agréé dans les dispositifs particuliers « partena-
riat » et « décentralisation » visés respectivement aux
articles 17 et 18 du décret du 20 juillet 2000 (avant mo-
dification par le présent décret) conservent, dans le res-
pect de ces dispositions, le bénéfice desdits agréments
jusqu’à leur échéance. »

Art. 51

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier
2008.

Bruxelles, le

Le Ministre de la Jeunesse et de l’Enseignement de
Promotion sociale,

Marc TARABELLA
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT - 28 JANVIER 2008
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT - 15 JANVIER 2007
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